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Nous donnons aujourd'hui la fin du discours de M. le 

procureur-général de Royer. 

Il a fallu les plus mauvais jours do 1793, dit M. le procu-
reur-général, pour qu'un pouvoir révolutionnaire, se plaçant 
au-dessus des lois, osât porter atteinte e u jugement du Tri-

bunal de cassation. 
La Constitution de l'an III se hâta d'inlerdire au Corps lé-

gislatif cette funeste et anarchique usurpation. 
«Dans tous nos bouleversements, disait M. de Flaugergues en 

« 1814 à la Chambre des députés, on a respecté la Cour de 
« cassation; on n'a jamais porté de plaintes contre elle... Elle 
« a été jugée sans être ni défendue, ni même entendue ; elle 
« n'a triomphé que par ses œuvres. » 

Au lieu de voir votre pouvoir contesté ou diminué, vous 
avez vu, dès 1835, le Gouvernement, les Chambres législati-
ves, l'opinion publique, réclamer deconceri contre l'affaiblis-
sement et l'anarchie de jurisprudence que la loi du 30 juillet 
1828 avait produits. La loi du 1 er avril 1837 est venue attri-
buer aux arrêts de vos chambres réunies l'autorité que de-
mandait pour eux , en l'an XI, le rapport des commissaires 
chargés de présenter au Gouvernement les observations du Tri-
bunal de cassation sur la législation. 

Faisant avec intelligence et mesure la part du législateur et 

celle du juge, elle vous a remis, en présence d'une seconde 
cassation, le jugement souverain, du point de droit et le pou* 
voir de fixer, après tous les recours légaux, le terme d'un pro-
cès. Elle a sagement réservé la liberté de la doctrine, la mar-

che de la science et l'indépendance du pouvoir législatif, en 
ii étenjant pas cette autorité au-delà de la Cour de renvoi et 

des limites de la cause. 
L'un de mes prédécesseurs vous signalait, au début de l 'ap-

plication de cette loi, les embarras qu'avait créés un système 
qui donnait aux Cours d'appel le dernier mot dans les conflits 
de jurisprudence élevés entre elles et la Cour de cassation, et 
qui surchargeait le pouvoir législatif de référés obligatoires 
dans tous les cas (1). 

L'obligation de se conformer au point de droit jugé par les 
chambres réunies de la Cour a été respectueusement exécu-
te pendant les dix -sept ans d'existence que compte déjà cette 

. Sur 7,372 arrêts de cassation rendus par vos deux chambres 
civile et criminelle, du 1" avril 1837 au 31 août dernier, 196 

pourvois sont revenus devant les chambres réunies. Ces 196 
Pourvois ont eu pour résultat: 41 arrêts d rejet, S arrêts 

cassation sans renvoi, ISO arrêts de cassation avec renvoi 
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pays aux interprétations données par vous à desj'points de 
texte et de doctrine longtemps et vivement débattus. 

Chargés de juger les arrêts et de les ramener sans'eesse à 
l'exécution fidèle et sincère de toutes les lois, vous avez su, 
dans des temps de lutte et de périls, maintenir aux lois qui 
protègent l'ordre politique et social de votre pays le sens et 
l'exécution qu'elles comportent et dont l'esprit de parti s'ef-
force quelquefois de les détourner. A l'époque où la prisse 
était une puissance, vous n'avez jamais permis qu'une quali-
fication, qui était en opposition manifeste avec les disposi-
tions de la loi et qu'un texte certain et fixé vous permettait de 
contrôler, se confondît, pour échapper à votre censure,, avec 
l'appréciation souveraine des faits recueillis par la conscience 

du juge. 
Embrassant la loi dans son ensemble le plus éclairé et dans 

toute la portée de sa logique, élargissant le cercle du droit 
civil quand il faut l'élever à la hauteur du droit public, votre 
chambre des requêtes a su faire intervenir, dans un débat qui 
menaçait de devenir irritant, l'esprit essentiel et le sens né-
cessaire du concordat de l'an X ; elle a vu dans la loi orga-
nique de ce concordat un acte destiné à régler, dans les ter-
mes d'un respect loyal et réciproque, les rapports les plus 
délicats de l'Etat et de l'Eglise catholique; et, de même que 
l'Eglise est obligée d'exécuter et de respecter les lois de l'E-
tat., de même elle a jugé que l'Etat ne pouvait pas, eu laissant 
célébrer par ses officiers le mariage d'un ecclésiastique, jeter 
la perturbation dans les règles qui font, d'après les canons 
reçus en France, la condition et la sainteté du prêtre. 

Ce sont là de grands pouvoirs. 
L'Empereur a voulu es agrandir encore et les compléter. 
Le décret du 1" mars 1852, achevant l'œuvre du sénatus-

consulte de l'an X, vous a investis, en ce qui concerne la dis-
cipline de la magistrature et l'honneur de la justice elle-mê-
me, d'un droit souverain qui n'appartient qu'a vous dans 
l'Etat. 11 vous autorise à prononcer disciplinairement, par le 
jugement le plus important que comporte notre organisation 
judiciaire, la déchéance du magistrat qui vous aura été dé-
féré et dont l'indignité vous sera démontrée. C^est le plus sin-
cère hommage que le Gouvernement pût rendre et à l'inamo-
vibilité qu'il a rétablie et qu'il veut défendre contre ses abus 
possibles, et au respect que commandent les décisions d'une 
Cour au pied de laquelle viennent expirer toutes les préven-
tions et toutes les susceptibilités de corps. 

Voilà, en regard des anciennes luttes judiciaires, les titres 
recounus et respectés de l'autorité de la Cour de cassation. 

Ne soyons ni injustes pour le passé, ni insouciants des lé-
gitimes supériorités de notre temps et de nos institutions. 

Le conseil des parties, quelles qu'aient été ses lumières, 
était une section d'un corps politique, amovible, investi du 
droit, peu exercé mais périlleux, d'évoquer le fond des affai-
res. Il cassait les arrêts des Parlements auxquels l'enregistre-
ment et la vérification des ordonnances avaient également 

donné un pouvoir politique. 
Eu 1790, au contraire, il s'est établi une séparation absolue 

ontro lo pouvoir législatif et politique et ie pOUVOir Judiciaire 
au sommet duquel ou plaçait le Tribunal de cassation. 

Appelés à juger les arrêts et non les procès, à régler et à 
maintenir l'ordre des juridictions, vous ne pouvez, en aucun 

cas, connaître du fond des affaires. 
Vous avez, comme tous les pouvoirs, puisé votre plus gran-

de force dans les limites mêmes qui vous ont été assignées 
Vous tenez de la Constitution de l'an VIII cette situation que 

l'élection promet en vain au juge et que l'inamovibilité seule 
lui apporte. L'inamovibilité ne donne pas l'indépendance du 
caractère qui se puise, Dieu merci, à des sources plus dignes 
et plus élevées, mais elle rassure le justiciable et elle est une 
noble barrière que le pouvoir doit placer lui-même entre lui 

et la conscience de ceux auxquels il délègue le droit de rendre 
la justice en son nom. 

Enfin, une loi uniforme, commune à toute la France, succé-
dant à des coutumes sans nombre et sans lien entre elles, est 
venue assurer à vos décisions une portée et une généralité d'ap 
plication qui travaillent efficacement chaque jour à l'unité de 
la jurisprudence et à l'accord des Tribunaux. 

Les conditions générales de la société nouvelle concourent 
elles-mêmes à ces heureux résultats, à cette discipline en quel 

que sorte universelle. 
» Si notre siècle a revu les révolutions et les guerres civiles, 
l'organisation que nous devons au consulat et au premier em 
pire nous a du moins préservés du spectacle et de la confu-
sion des guerres judiciaires. 

Au lieu des Parlements et de leur autorité souvent coura-
geuse, niais toujours ambitieuse, inquiète et mal définie, nous 
avons des Cours impériales satisfaites et honorées de leur sou-
veraineté judiciaire, ne prétendant ni à faire les lois qu'elles 
sont chargées d'exécuter, ni à être les représentants de la na-
tion et les tuteurs des souverains. 

Au lieu des querelles religieuses qui ont pendant plusieurs 
siècles divisé et passionné tour à tour la royauté, l'Eglise et 
les compagnies judiciaires, l'un des premiers actes du Gouver-
nement du 10 décembre a été de remettre sur le trône de saint 
Pierre le pontife» qui, le premier, s'était placé hardiment à 
n la tête de toutes les réformes utiles » et qu'une ingrate ré-

volution avait outragé et renversé. Une année avant, sous nos 
yeux, un héroïque prélat s'offrait en holocauste pour apaiser 
nos guerres civiles, et tombait martyr de son pieux courage. 
Dans des jours difficiles et d'anarchie sociale, nous avons vu 
un clergé dévoué, tolérant, soumis aux lois de l'Etat, aider 
l'autorité civile de tout son concours et do tout son ascendant 
pour disputer la nation à l'invasion des doctrines socialistes. 
Enfin, du sein de toutes nos églises, s'élèvent aujourd'hui de 
patriotiques prières en faveur des vaillants soldats qui coin 
battent en Orient pour la paix de l'Europe, et, il y a quelques 
jours, la religion ramenait, au milieu de ses pompes et du 
deuil de la France, l'illustre maréchal qui laisse, en mourant 
une victoire de plus à son pays, un impérissable exemple au 

monde chrétien. 
Au lieu îles paroles sévères que faisaient entendre aux Par 

lements les rois qui ont porté au plus haut degré le sentiment 
monarchique, François 1", Henri IV et Louis IV, le Tribu-
nal de cassation, admis à féliciter le premier consul Bonapar-
te sur le Consulat à vie qui venait de lui être décerné, rece-
vait de lui ces paroles et ce témoignage : 

« Ce Tribunal est l'une des plus heureuses institutions qui 
« assurent la stabilité de la République. Le premier appui 
« des Etats, c'est la fidèle exécution des lois. Placés par vos 
« lumières et par vos fonctions à la tête des Tribunaux, c'est 
« à vous d'y maintenir les principes qui vous dirigent et les 
« vertus dont vous donnez l'exemple.» 

A cinquante ans de distance, le prince qui , lui aussi, allait 
rendre à la France l'ordre et la gloire, recevait dans ce palais 
le serment de la magistrature, et vous disait : « Vous venez 
« ici en présence de Dieu et des grands pouvoirs de l'Etat ju-
« rer de remplir religieusement un mandat dont l'accomplis-
« sèment austère a toujours distingué la magistrature faill-
it çaise. Il est consolant de songer qu'en dehors des passions 
« politiques et des agitations de la société, il existe un corps 

« d'hommes n'ayant d'autre guide que leur conscience, d'au-
« tre passion que le bien, d'autre but que de faire régner la 

« justice (3). 

(3) 3 novembre 1849, cérémonie de l'institution de la ma-
gistrature au Palais-de-Justice. — Discours du prince Louis 

Napoléon, Président de la République, 

La Cour me permeltra de la laisser sous l'impression de ce 

rapprochement et de ce souvenir. 
Chaque année nous impose un tribut de séparations et de 

sacrifices. 
Le 9 novembre 1852, M. Miller succombait au milieu de ses 

travaux, dans la force d'une carrière remplie, mais inache-
vée.—Le 20 juillet 1854, la mort venait atteindre M. Joubert, 
à quatre-vingt sept ans, dans le calme de la retraite qui avait 

succédé à une longue vie judiciaire. 
Après avoir traversé plusieurs sièges du ressort et le Tri-

bunal de la Seine, M. Miller avait rempli les fonctions d'avo-

cat-général et de président de chambre à la Cour de Paris. 
Son infatigable ardeur pour le travail, son étude exacte et ap-
profondie de la jurisprudence, le courage et la facilité avec 
lesquels il pénétrait dans le détail des aifaires l'avaient par-
tout distingué et l'avaient en quoique sorte dirige vers la 
Cour de cassation. Il y arriva en 1837. Il y fit bientôt appré-
cier l'utilité et la sûreté de son concours. Tous les membres 
de la chambre civile, tous ses collègues du Tribunal des con-
flits ont gardé le souvenir de cet esprit d'investigation que 
rien ne rebutait, de cette mémoire toujours prête, de ce dé-

voùment absolu au devoir, qui n'admettait pas d'autres préoc-
cupations. La recherche inexorable de tout ce qui pouvait 
faire prévaloir ce qu'il croyait juste et vrai donnait parfois à 
si consciencieuse discussion une ardeur que _ ses adversaires 
étaient les premiers à honorer et d'où les délibérations sor-

taient plus complètes et plus sûres d'elles-mêmes. 
Les services de M. Miller lui avaient mérité, en 1844, la dé-

coration d'officier de la Légion -d 'Honneur. Ses travaux et son 
caractère avaient obtenu de vous, messieurs, cette estime sé-
rieuse et durable qui consacre une carrière et qui, au delà de 

la mort, devient l'héritage et la consolation d'une famille. 
M. Joubert comptait déjà douze ans de services judiciaires 

lorsqu'il entra à la Cour de cassation, en 1813, par les fonc-
tions d'avocat-général. Il conserva vingt ans ces fonctions, 
suffisant à tous leurs devoirs et méritant par elles la croix de 

commandeur de la Légion-dHHonneur qui lui arriva en même 

temps que sa nomination de conseiller. 
C'est eu 1849, à quatre-vingt-deux ans, que M. Joubert, qui 

appartenait à la chambre des requêtes, a été admis à la re-

traite. 
Vous l'»vez presque tous connu, c'est-à-dire aimé. Cette vie 

modeste, obligeante et dévouée, étrangère aux ambitions po-
litiques, s'était fait un cercle d'affections, intimes et distin-
guées parmi lesquelles les noms de MM. de Chateaubriand et 

da Fontanes se rencontrent à côté de celui de son frère. 
Il avait été éprouvé par de cruelles douleurs de famille, 

mais entouré de soins et de douces consolations. 
Pour nous, indépendamment des liens qui rattachent encore 

la famille de M. Joubert à la Cour dont il fit partie pendant 
près de quarante ans, nous remplissons avec un pieux empres-
sement le devoir qui nous appelle à rendre ici un dernier 
hommage à la mémoire du père d'un de nos anciens col-

lègues (4). 
Ce n'est pas seulement eu présence Je la mort, UtcsaicutS, 

que nous avons à nous rendre l'interprète de vos regrets. 
M. le conseiller Rocher, atteint par des souffrances préma-

turées et cédant à des scrupules que nous devons respecter, 
s'est volontairement imposé le sacrifice d'une carrière qu'il 
aimait et qu'il avait parcourue avec éclat. 

Ce n'est pas sans une affectueuse et profonde tristesse que 
la Cour a vu s'interrompre ainsi, en dehors des conditions or-
dinaires, avant le terme prévu, des relations qui lui étaient 
chères et précieuses, des services dont elle s'honorait. 

Elle n'oublie pas tout ce que la chambre criminelle, pen-
dant vingt-quatre ans, tout ce que récemment la Haute-Cour 

de Bourges et de Versailles, ont dû de travaux utiles et de 
concours dévoué au magistrat qui réunissait à une intelligence 
d'élite, à une éloquente élévation de style, toutes les distinc-
tions et toute l'autorité de l'homme de cœur. 

Je n'apprendrais rien aux collègues de M. Rocher, si, sou-
levant le voile de la vie privée, je leur parlais ici du charme 
égal et soutenu qu'avaient avec lui les rapports de tous les 
jours, des affections élevées et fidèles qu'il avait su concevoir 
et inspirer, des bienfaits intimes et ignorés qu'il répandait 
autour de lui d'une main aussi délicate que généreuse. 

Si quelque chose pouvait ajouter à l'estime particulière qui 
s'attache à cette belle et digue carrière, ce seraient sans aucun 
doute les sentiments qui ont dicté à M. Rocher la résolution 

d'une retraite que lui seul jugeait nécessaire. 
« Je ne puis, nous écrivait-il à son retour en France, ni 

« laisser mon fauteuil vide plus longtemps, ni me résigner à 
« ne remplir qu'à demi des fonctions auxquelles il faut se 
« vouer tout entier. Plaignez-moi d'un sacrifice qui me dé 
« chire le cœur, mais devant lequel je n'ai pas hésité un seul 

« instant. » 
L'Empereur a voulu consacrer par une haute et rare dis-

tinction le noble ensemble de celte vie de magistrat. 11 a élevé 
M. Rocher au grade de commandeur de la Légion-d'Honneur. 

Je remplis aujourd'hui un devoir qui m'est cher, à plus 
d'un titre, et je suis assuré de répondre à la pensée unanime 
de la Cour en faisant assister M. Rocher, du sein de sa loin-
taine retraite, au témoiguage public du souvenir et des regrets 
urofondémeut sentis qne lui garde le cœur de ses collègues. 

Votre chambre criminelle vient de faire une autre perte, et, 
quoique celle-là fût prévue, elle n'en laisse pas moins dans la 
Cour un vide réel et de très-légitimes regrets. 

M. Jacquinot Godarta atteint la limite d'âge fixée par la loi. 
Si des lois de cette nature ne devaient pas être essentiellement 
générales, personne n'aurait mieux que lui justifié une excep-
tion : sa tête n'avait point vieilli ; vous l'avez vu, jusqu'au jour 
de sou remplacement, continuer, sans préoccupation et sans 

irouble, des fonctions dont le terme était marqué. Comme le 
magistrat de d'Aguesseau,« il est sorti du combat couronné des 
« mains de la victoire, » laissant intacts derrière lui le sou-
venir .et le respect de son expérience, de son autorité et de la 
rare vigueur d'esprit avec laquelle il saisissait et maintenait 
le caractère et le but des lois criminelles. 

La loi et le cours des choses veulent aussi que ces sacrifices 
aient leurs compensations. Les magistrats qui nous arrivent 
peuvent apprécier, par les regrets dont ils entendent l'expres-
sion, l'accueil et les bonnes relations qui attendent ici ceux 
qu'amènent parmi nous le choix de l'Empereur et des services 

que personne n'ignore. 
Avocats, 

En remontant aux origines de la Cour de cassation, on aime 
à vous retrouver honorablement liés à tous ses souvenirs. 

Dans l'origine du conseil des parties, tous les avocats étaient 
admis à s'occuper des aifaires qui y étaient portées. On sentit 
bientôt le besoin de charger de la procédure écrite un corps 
spécial d'avocats qui suivait le conseil et qui prêtait serment 
entre les mains du chancelier. Ces avocats devaient avoir été 
reçus au Parlement. On créa des offices. On attribua aux titu-
laires le droit exclusif d'instruire les affaires et de signer les 
requêtes. Ou leur imposa des devoirs; on leur constitua des 
privilèges. Les autres avocats conservèrent, concurremment 
avec eux, le droit de présenter à l'audience les explications et 
les observations des parties. 

Une fois le privilège créé, les difficultés et les questions de 
préséance s'élevèrent. Les avocats aux conseils eurent alors, 
sous un certain rapport , le contre-coup des luttes que nous 

avons retracées. Les avocats au Parlement leur opposèrent les 
provisions qui leur étaient délivrées, les actes de procédure 

(4) M. Alexandre Joubert, mort juge suppléam au Tribunal 

de la Seine, eu 1832. 

qu'ils étaient chargés de faire, et ils leur centestèrent le droit . 
de conserver leur rang parmi eux. Cette prétention fut re-
poussée par un arrêt du Conseil et par une déclaration royale. 

Il fut décidé que les avocats aux conseils et les avocats du Par-
lement garderaient entre eux, dans les assemblées et les con-
sultations, etc., le rang que leur attribuait la date de leurs 

matricules. 
Plus tard, lesavocalsaux Conseils se virait contester le droit 

de plaider au Parlement. Deux déclarations du roi lo leur re-
connurent formellement, ou 1771, en considération « des sen-
timents « d' honneur, du dèsinièrcstcmenl et du talent dont ils 

« n'avaient cessé de donner la preuve. » 
Ce sont là, dans le passé, les titres de noblesse de votre or-

dre. Le Gouvernement, qui aimeà vous les rappeler, vous rend 

aujourd'hui le même témoignage et la même justice. 
C'est lui qui vous a reconnu le droit d'élire votre président. 
L'année qui vient de s'écouler vous a apporté de nouvelles 

preuves de sa confiance. 
Un de vos confrères qui a été président de votre ordre et qui 

a laissé dans cette enceinte de justes et unanimes regrets , a 
été appelé par l'Empereur à d'importantes fonctions dans le 
parquet de la Cour impériale de Paris (5). En le choisissant 
pour ce poste, auquel aspiraient hiérarchiquement des magis-
trats laborieux et éprouvés, le Gouvernement vous a fait con-
naître le prix qu'il attachait à l'expérience et k la considéra-

lion qui s'acquièrent dans vos travaux. -> 
Vous le voyez, nous sommes loin des luttes do Conseil et du 

Parlement. M. Moreau a trouvé dans la Cour de Paris l'accueil 
que lui garantissaient le choix du Gouvernement et les titres 
personnels qu'il avait acquis au milieu de vous. Il n'a pas à . 
craindre que cette Cour lui reproche jamais, comme, en 1648, 
le premier président du Parlement aux maîtres des requêtes 
du Conseil, d'avoir demandé et peut-être obtenu la cassation 

de quelques-uns de ses arrêts. 
Nous requérons pour l'Empereur qu'il plaise à la Cour ad-

mettre les avocats présents à l'audience à renouveler leur ser-

ment. 

Après ce discours, MM. les membres du Conseil de dis-

cipline des avocats à la Cour de cassation ont prêté ser-

ment, et l'audience a été levée. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 6 novembre. 

BREVET D'INVENTION. — ENREGISTREMENT. — PROCÉDÉ POUR 

LA CONSERVATION DES LÉGUMES. 

I. L'enregistrement d'un brevet d'invention fait confor-

mément à la loi du 5 juillet 1844, lors de la formatiou 

d'une société créée pour son exploitation, ne doit pas être 

renouvelé, si cette société, tout en se modifiant, reste la 

même, soit quant à son objet, soit relativement à la rai-

son sociale, si, en un mot, il n'y a pas cession du brevet 

d'une société à une autre société. L'arrêt qui juge qu'il 

n'y a pas eu nouvelle société constate un point de fait qui 

échappe au contrôle de la Cour de cassation. v 

II. Un brevet a pu être valablement obtenu pour la 

conservation des substances alimentaires avec réduction 

à un très petit volume par les moyens de la dessiccation 

et de la pression, alors même que ces moyens étaient déjà 

connus, si la combinaison de ces moyens connus constitue 

un procédé nouveau. Il appartient exclusivement aux Tri-

bunaux de décider si lo procédé est nouveau et par suite 

brevetable. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M" Paignon. (Rejet du pourvoi des sieurs 

Loiseau et Chappuy.) 

EPOUX NORMANDS. — STIPULATION DE SOCIÉTÉ D'ASQUÈTS, — 

LOI DU 17 NIVOSE AN 2. 

Des époux normands ont pu valablement stipuler dans 

leur contrat de mariage, passé sous l'empire delà loi du 

17 nivôse an 2, modificative en certains points de la cou-

tume de Normandie, une communauté ou société d'ac-

quêts, assurant à la femme des droits égaux à ceux du mari. 

Cette stipulation, qui n'a eu pour objet que d'augmenter 

la rémunération accordée à la femme par la coutume pour 

sa collaboration dans les aifaires do la communauté, ne 

peut pas être considérée comme une libéralité propre-

ment dite, et par conséquent réductible à la quotité dis-

ponible. C'est un pacte commutalil' qui fait profiter la 

femme, dans une proportion plus étendue, de eon droit 

de collaboration, et qui ne change pas la nature primor-

diale de ce droit. (Voir un arrêt de la chambre des requê-

tes du 2 août 1852.) # 

Au surplus, un arrêt qui, comme la décision attaquée, 

juge qu'une telle convention ne renferme point une dona-

tion, soit d'après ses termes, soit d'après l'intention des 

parties qui l'ont souscrite, échappe à la censure de la 

Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Fabre. (Rejet du pouivoi du sieur Dan-

jon-Paisant contre un arrêt de la Cour impériale de 

Rouen.) 

SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — PAIEMENT ANTÉRIEUR. 

La subrogation conventionnelle dans un privilège de 

vendeur a pu légalement s'opérer relativement à un paie-

ment effectué antérieurement à l'acte qui la renferme, 

lorsque la quittance de ce paiement et la déclaration de 

subrogation sont données et constatées par le même acte. 

11 y a, daus ce cas, simultanéité de paiement et de subro-

gation dans le sens de l'article 1250 du Code Napoléon. 

En effet, on ne peut pas considérer comme paiement un 

simple versement de fonds qui n'avait pas été quittancé et 

dont la décharge opérant libération n'a été donnée, par le 

créancier, qu'au moment où la subrogation a été consen-

tie. Ce n'est réellement qu'à ce moment que le paiement 

a eu lieu, et alors il est vrai de dire qu'il a été contempo-

rain de la déclaration de subrogation, que par suite il a 

élé satisfait au vœu de l'article 1250. (Arrêt conforme de 

la chambre des requêtes du 31 mai 1848J 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

(5) M. Emile Moreau, nommé avocat général près la Cour 
impériale de Paris, par décret du 30 juin 1851. Dans lo cours 
de la même année, M. lluet a été nommé président du Tribu-

nal d'Evroux. 
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vin, plaidant M' Devaux. (Rejet du pourvoi du sieur Mon-
nier.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 6 novembre. 

CONTRAT DE MARIAGE. — REGIME DE COMMUNAUTÉ. IMMEU-

BLES. — DOTALITÉ. 

Le régime de communauté et le régime dotal peuvent 

coexister dans le même contrat de mariage ; mais lors-

qu'en tête de leur contrat les parties ont adopté le régime 

de la commuuauté, il faudrait, pour que les immeubles 

compris dans l'apport de la femme fussent considérés 

comme soumis au régime dotal, une déclaration expresse 

tellement claire, que les tiers ne pussent jamais être in-

duits en erreur. La clause qui se borne à soumettre à cer-

taines conditions, et notamment à celle du remploi, l'a-

liénation volontaire des immeubles de la femme ne saurait 

produire cet effet et n'enlève pas à la femme la faculté de 

s'obliger valablement sur ses immeubles vis-à-vis des 

tiers. (Art. 1392, 1554 et 2092 du Code Napoléon.) 

li appartient! à la Cour de décider si la clause du con-

trat de mariage a ou non pour effet de rendre dotaux les 
immeubles de la femme. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Yaïsse, d'un arrêt de la Cour de Caïm. (Chemin et Lefran-

çois contre époux Yvon et autres. Plaidants, M" Laborde 
et Groualle.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). . 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 6 novembre. 

CONSTITUTION DE DOT PAYABLE A VOLONTÉ, — ÉCHÉANCE DU 

CAPITAL. — SOLIDARITÉ DANS LA CONSTITUTION. 

Le capital de la dot constituée avec réserve de payer à la vo-
lonté des constituants devient exigible dans le cas où la si-
tuation de ces derniers a éprouvé de telles modifications 
qu'il n'existe plus de sécurité pour les créanciers, notam-
ment en cas de non paiement des intérêts pendant plusieurs 
années. 

Le recouvrement de la dot constituée par le pire et la mère en 
avancement d'hoirie, et imputable pour la totalité sur la 
succession du prémourant, peut, du vivant de la mère, être 
poursuivi contre celle-ci, séparée de biens, même par sai-
sie des immeubles de son mari. 

M. de Claybrooke a épousé, en 1843, M
11

* de Sainte-

Avoye ; on lit dans le contrat de mariage : 

« En faveur du mariage, M. et M°" de Sainte-Avoye ont 

donné et constitué en dot à la future, leur fille, en avan-

cement d'hoirie, imputable pour la totalité sur la succes-

sion du premier mourant, et pour le surplus seulement 

sur celle du survivant des donateurs, la somme de 40,000 

francs, que ces derniers se sont réservé de payer à leur 

volonté aux futurs époux, en les prévenant trois mois 
d'avance. » 

M"' de Claybrooke est décédée laissant un enfant mi-
neur. 

M. de Claybrooke, en son nom et comme tuteur, a fait 

saisir le château de Sainte-Avoye et formé des saisies-

arrêts sur son beau-père et sa belle-mère, en se fondant 

sur ce qu'il n'avait reçu aucuns intérêts depuis plusieurs 

années de la dot constituée à sa femme, et que l'élat de 

déconfiture de ces derniers rendait exigible le capital de 

la dot. Le*Tribuoal de première instance de Coulommiers 

a statué, le 29 juin 1854, dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 

« Attendu, en droit, que le débiteur doit être déchu du bé-
néfice du terme 'outes les fois qu'il résulte des circonstances 
qu'il y a péril véritable en la demeure pour le créanoicr, ei 
que les juges, après avoir pris une sérieuse connaissance des 
faits, peuvent déclarer la créance exigible; 

« Attendu que, s'ils ne doivent user do ce pouvoir discré-
tionnaire qu'avec uu extrême ménagement, les faits sont tels, 
dans l'espèce, qu'il y a lieu de prononcer l'exigibilité du ca-
pital de la dot constituée à la baronne de Claybrooke; 

« Qu'en effet, les époux, de Sainte-Avoye ont refusé une ga-
rantie hypothécaire au baron de Claybrooke, qui n'agit pas 
seulement en son nom, mais surtout, en celui de sa fille mi-
neure, dont il a le devoir, sous sa responsabilité personnelle, 
de sauvegarder les intérêts ; 

« Qu'il est reconnu qu'ils lui doivent plus de six années 
d'intérêts de la dot constituée à sa femme; 

« Qu'ils n'ont pas davantage payé les intérêts de la dot 
constituée à la dame de Beauvoir, leur autre fille ; 

« Qu'ils sont poursuivis par d'autres créanciers qui ont ré-
cemment pris jugement contre eux pour avoir paiement de 
sommes exigibles ; 

« Que leurs immeubles sont grèves a inscriptions hypothé-
caires pour des sommes considérables ; 

« Qu'eulin la baronne de Sainte-Avoye a formé contre son 
mari sa demande en séparation de biens ; 

« Déclare exigible le capital de la dot par eux constituée à 
la dame de Claybrooke, suivant contrat de mariage du 25 
mars 1843, passé devant M*

5
 Cambier et Iver, notaires à 

^Les condamne, en tant que de besoin, à payer, dans les 
termes du contrat de mariage, au baron de Claybrooke ôs-
qualités qu'il s'agit, la somme principale de 40,01)0 francs; 

« En ce qui touche les intérêts : 

« Donne acte de ce que le baron de Claybrooke reconnaît 
avoir reçu les intérêts de Uois années et demie, échues le 28 
septembre 1847 ; . 

« Donne acte également de ce que les époux de Sainte-
Avoye reconnaissent n'avoir pas payé les intérêts échus depuis 
cette dernière époque; , . 

« Les condamne, en conséquence, a payer lesdits intérêts 
qui seront comptés jusqu'au jour du paiement définitif; 

« Statuant sur la demande subsidiaire tendant à obtenir 

terme et délai, etc. : £ ; . 
« Accorde aux époux ae Sainte-Avoye terme et délai, jus-

qu'à l'expiration de ceux accordés pour le paiement des inté-
rêts par l'arrêt susdaté de la Cour de Paris. » 

Appel par M. et Mme de Sainte-Avoye. 

M" Josseau, leur avocat, expose que, dans l'intention du 
contrat le capital de la dot ne devait être exigé qu'après le 
décès des constituants ; qu'en principe, l'article 1188 du Code 
Nao ne prononce la déchéance du bénéfice du terme qu eu cas 
de faillite ou déconfiture du débiteur, ou de diminution des 

frétés - que la déconfiture ne s'entend que de la situation du 
débiteur déjà discuté dans tous ses biens et reconnu par suite 
insolvable - que la diminution des sûretés ne s'entend pas des 
sûretés générales, mais des sûretés spéciales promises p

É débiteur lors du contrat; l'avocat cite, a l'appui H 

pour moitié à la charge de Mme de Sainte-Avoye. 

M
c
 Liouville, en soutenant, au nom de M. de Claybrooke, le 

jugement attaqué, a fait observer que le sens de la clause était 
que, lant que les intérêts seraient payés, le capital ne pourrait 
être réclamé. 

Sur les conclusions subsidiaires, l'avocat a établi qu'en prin-
cipe, la dot constituée par les père et rr.ère sans division, 
était garantie par l'un et par l'autre , et qu'en outre la 
clause d'imputation de la dot pour la totalité sur la suc.cfssion 
du prémourant présentait un earaclère certain de solidarité. 

M* Hébert, avocat de M. et Mme Hébert de Beauvoir, autres 
gendre et fille de Mme de Sainte-Avoye, a conclu dans le même 
sens que la plaidoirie de M' Liouville. 

Conformément aux conclusions de M. Rerriat Saint-Prix, 
substitut du procureur général impérial : 

« La Cour, 

« Sur les conclusions principales des appelants : -
« Considérant que toute obligation doit se résoudre en paie-

ment ; 

« Qu'il dérive de ce principe que l'application des clauses 
relatives à l'époque et au mode de paiement est subordonnée 
à la condition que la situation du débiteur continuera d'offrir 
de suffisantes garanties, et que le recouvrement futur de la 
créance ne deviendra point impossible ; 

« Que s'il en était autrement, le débiteur qui s'est réservé la 
faculté de se libérer, quand bon lui semblerait, serait maître 
du sort de la créance, et qu'il pourrait, ou par ses désordres 
ou par sa fraude, échappera son engagement; 

« Que la bonne foi qui doit présider à l'exécution des con-
trats, et surtout la nature de l'obligation dont le paiement est 
réclamé, repoussent un tel système; 

« Que des faits et documents de la cause il résulte que la 
position des appelants a subi de telles modifications qu'il 
n'existe plus de sécurité pour les intimés; 

« Que des délais leur ont été infructueusement accordés 
pour se libérer ; 

« Adoptant au surplus les motifs de fait exprimés par les 
premiers juges ; 

« Sur les conclusions subsidiaires ; 

« Considérant que les iutimés tirent du contrat de mariage 
le droit d'exercer, dans la mesure de l'obligation contractée 
par la femme de Sainte-Avoye, les actions que la loi confère à 
celle-ci sur la fortune immobilière de son mari; 

« Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires, confirme. » 

par le 
de cette doc-

trine l'interprétation de Perrière sur la coutume de Paris, et 

un arrêt de cassation du 21 mars 1822. . 

M° Josseau conteste, en fait, que les garanties qu offraient, 
lors du mariage de M. de Claybrooke, M. et Mme de Sainte-
AvoV soient aujourd'hui diminuées: Le château de Sainte-
Avove'et ses dépendances, dont la vente est poursuivie, a ete 

évalué par les agents de l'administration du crédit foncier, 
nrès dé 500,000 francs, tandis que les dettes hypothécaires de 
imite nature n'iraient pas à 300,000 francs. 

LWat me que le principe de l'art, 1184 du Code Nap, 
suivant lequel le défaut do paiement des intérêts rend le capi-
tal es RbTe, puisse être étendu d'un contrat synallagmatique 
a un eo°iitna uni-latéral, tel qu'une donation en contrat de n.a-

■ -..u„:Jio ;»o*ooïv( mm M m. Mme de Sle-11 soutient ensuite, subsidiairement, que M. et Mme 
Avove ne s'étant pas engagés solidairement, et celle-ci étant 
S de biens, et ayant près de 400,000 fr. de reprises à 

exercer, elle offre ainsi toute garant.e, et qu'il n'y a lieu de 
déclarer la dot exigible, laquelle en tout cas ne serait que 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Verdrel. 

Audience du 27 octobre. 

CONNAISSEMENT. — PLEIN CHARGEMENT. 

Un capitaine de navire peut-il être responsable de la diffé-
rence constatée à l'arrivée de la marchandise entre le poids 
porté au connaissement et le poids trouvé au décharge 
ment? 

Cette responsabilité ne doit-elle subir d'autre restriction que 
la déduction du déchet de route reconnu par l'usage ? 

Tel était le fond du débat au sujet duquel le Tribunal a 

rendu le jugement suivant, qui présente un véritable inté 
rêt pour le commerce maritime : 

« Vu le rappart de M. Marcel Bazille, devant lequel les par-
ties ont été renvoyées ; 

« Attendu que le capitaine Lerohellec, commandant le na-
vire l'Eugénie, après avoir pris, à Requejada (Espagne), un 
chargement de blé à la consignation des sieurs Lordon «t Gon-
douin, a opéié le transport de cette marchandise à Rouen, 
lieu de sa destination; 

« Attendu que le connaissement constate que la marchan-
dise chargée à bord du navire l'Eugénie présente une quantité 
de 3,375 fanègues de blé, au poids moyen de 80 livres 10 onces 
castillanes la fanègue ; que le connaissement a été signé par le 
capitaine Lerohellec, sans réserve aucune ni protestation; 

« Attendu que les 3,375 fanègues reconnues par le capitaine 
chargées à bord de son navire, au poids moyen de 88 livre» 
10 onces castillanes la fanègue, donnent eu poids castillan 
299,109 livres, qui, ramenées au poids français, à raison de 
46 kilog. pour 100 livres castillanes, devaient produira 137,590 
kilog. pour le chargement de \'Eugénie; 

« Attendu que le poids trouvé au débarquement a été celui 
de 134,373 kilog., ce qui constitue, entre le poids constaté au 
départ par le connaissement et le poids trouvé au débarque-
ment, une différence de 3,247 kilog. ; 

« Attendu que les sieurs Lordon et Gondouin prétendent 
faire déclarer responsable de cette différence le capitaine Le-
rohellec, alors que celui ci soutient au contraire ne devoir 
encourir aucune responsabilité, ayant délivré son chargement 
tel qu'il l'a reçu ; 

« Attendu que le capitaine a fait assigner lesdits Lordon et 
Gondouin au paiement de son fret; 

« Que ceux-ci se portent reconventionnellement demandeurs, 
et, quoique ne se refusant pos au paiement du fret réclamé, 
demandent au Tribunal de prononcer contre ledit capitaine 
condamnation en paiement de 1,550 francs pour raison du 
déficit constaté, et aux offres qu'ils font de tenir compte d'un 
déchet de route ordinaire, qui serait arbitré suivant les usa-
ges de la place pour cette nature de marchandise; 

« Attendu que la question soumise au Tribunal est donc 
celle de savoir si le capitaine Lerohellec, qui, aux termes du 
connaissement signé par lui, a pris à Requejada un charge-
ment de blé formé de 3,375 fanègues ou 299,109 livres castil-
lanes, équivalant à 137,590 kilog., et qui n'a remis à son ar-
rivée que 1 ,680 hectol. de 80 kilog. ou 134,377 kilog., est 
responsable de la différence entre les deux poids, soit 3,217 
kilog., déficit reconnu constant; 

« Attendu que le capitaine Lerohellec, en ne faisant aucune 
réserve au connaissement qu'il a signé touchant les mesures 
et poids qui y sont portés, a reconnu les avoir reçus réellement 
du chargeur ; 

« Attendu que les réceptionnaires ont cru devoir s'acquitter 
envers l'expéditeur du montant du chargement sur la recon-
naissance passée par le capitaine sur ce connaissement du 
poids de la marchandise qui faisait l'objet dudit chargement; 

« Que ce fait du capitaine a pour conséquence d'ôter auxdits 
Lordon et Gondouin la possibilité d'exercer aucun recours 
contre les chargeurs pour raison de la différence entre le poids 
facturé d'après le connaissement et celui réellement effectué à 
la livraison ; 

« Que, ne pouvant s'adresser à leur expéditeur pour le tort 
qu'ils ont souffert, c'est avec raison que les sieurs Lordon et 
Gondouin se retournent vers le capitaine, et lui demandent ré-
paration du déficit existant aujourd'hui; 

« Attendu que ce déficit ne saurait être admis comme ré-
sultant de l'interprétation non vraie de la mesure dite fanè-
gue, cette mesure pouvant, selon le capitaine Lerohellec, su-
bir, comme beaucoup d'autres, autant de modifications que 
les différents lieux daus lesquels elle se trouve employée; 

« Qu'en effet, le soin qui a été pris d'indiquer au connais-
sement la quantité de blé eu poids lève tout doute à cet égard, 
et ne permet pas au capitaine d'arguer d'une variation qui 
n'est pas justifiée et qui ne sauraitd'ailleurs exercer ici aucune 
iufluence, le poids-conversion de la fanègue ne pouvant être 
qu'un, soit qu'il s'agisse de la livre castillane ou du kilo-
gramme français ; 

« Attendu que le capitaine Lerohellec ne peut être dit lé-
béré dans l'espèce de son obligation par l'arrivée à Rouen de 
son navire chargé par lui pleiu jusqu'au bord ; 

« Que cet état de son chargement n'a pas été constaté com-
me il aurait dû l'être lors de ladite arrivée à ce port, lieu de 
sa destination ; 

« Que, demandant alors des experts, ceux-ci auraient pu 
peut être, à l'aide de certains indices, reconnaître le bien 
ou le mal fondé des reproches qui lui sont en ce moment a-
dressés ; 

« Que la constatation même de son navire plein jusqu'au 
bord, si elle eut lieu, ne saurait encore affranchir le capitaine 
de responsabilité vis-k-vis des réceptionnaires, ayant, com-
me dans le cas dont il s'agit, accepté toute fourniture sur eux 
par l'expéditeur, payé sur le vu d'un connaissement dont les 

indications ne laissent aucun doute, revêtu qu'il était de la 
signature du capitaine, et paraissant offrir aux réceptionnaires 
toutes les garanties de sécurité pour le paiement qu'ils ont 
pensé pouvoir effectuer ; 

« Attendu qu'une décision contraire ne saurait être ad-
se ; 

« Qu'elle pourrait donner ouverture à la fraude et mettre 
dans une position dangereuse les réceptionnaires, subissant 
'a conséquence d'actes blâmables des chargeurs cl capitaines 
entre eux ; 

« Que le capitaine ne peut préteudre avoir livré, jusqu'à 
preuve contraire, tout ce qu'il a reçu, alors qu'il livre une 
quantité moindre que celle qu'il a reconnu lui-même avoir 
chargée et reçue ; 

« Attendu que, responsable de ce qu'il a reconnu avoir reçu, 
et devant en tenir compte aux sieurs Lordon et Gondouin, le 
capitaine Lerohellec ne peut échapper « la réparation du dé-
ficit trouvé, sous la déduction toutefois du déchet de route 
suivant l'usage ; 

« Attendu qu'à défaut de principe certain, d'usage constant, 
il est généralement admis dans le commerce des giains qu'une 
tolérance de 1 pour 100 est grandement suffisante, quoique 
non exagérée pourtant, et qu'il y a lieu de s'arrêter à cette 
réduction de 1 pour 100, soit 1,376 kilog. qui, diminués des 
3,217 kilog., laissent pour déficit 1,841 kilog.; 

« Attendu que ces 1,841 kilog. donnent, au laux de 35 fr. 
des 80 kilog., prix du blé de la qualité de celui qui formait le 
chargement de l'Eugénie, au cours de la place de Rouen au 
moment de la livraison, une somme de 805 fr. 45 c; 

« Attendu qu'il convient de retrancher de ladite somme de 
805 fr. 45 c, celle de 62 fr. 79 c. pour fret, droits de douane 
et escompte, ce qui constitue le capitaine Lerohellec redevable 
par compte de 742 fr. 66 c. envers lesdits sieurs Lordon et 
Gondouin, 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, vu la connexité des deux causes, déclare les 
joindre, et statuant sur le tout par un seul et même juge-
ment, 

« Dit à tort la demande du capitaine Lerohellec, la déclare 
non recevable et mal fondée, l'en déboute ; 

« Reçoit les sieurs Lordon et Gondouin reconventionnelle-
ment demandeurs de la somme de 742 fr. 66 c, montant du 
déficit qu'ils ont éprouvé, déduction faite de la tolérance de 
route, évaluée à 1 pour 100; des frais de douane et de l'es-
compte applicables auxdits 1,841 kilogrammes ou 23 hecto-
litres manquant ; 

« Dit et juge que cette somme de 742 fr. 66 c. sera compen-
sée par lesdits Lordon et Gondouin sur le fret du capitaine 
Lerohellec, pour l'excédant dudit fret être par eux payé audit 
capitaine; 

« Condamne ledit capitaine aux dépens. » 

M* Miray, agréé, a plaidé pour MM. Lordon et Gon-

douin ; M* Delarue a plaidé pour le capitaine Lerohellec. 

Rejet du premier moyen, mais cassation , 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 novembre. 

CRIME COMMIS A L AUDIENCE. — MAJORITÉ 

CONSTATATION. 

SPÉCIALE. — 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORlE^
TA 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M. Aragon, conseiller à la r """^ 

impériale de Montpellier.
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VOLS. — CINQ ASSASSINATS. SUIVIS DE PH.
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CINQ ASSASSINATS, SUIVIS 

D'INCENDIE (1). ET 

La foule n'a pas cessé d'encombrer les abords d 

pendant les cinq jours qu'ont duré les débats dp ^'is 
faire.

 e cet
te af. 

A l'audience des 27 et 28, tous les témoins i A 

requête du ministère public, ont été entendus et I
 8

 ^ '
a 

positions ont pleinement confirmé les charges qu
 8 dé
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été présentées dans l'acte d'accusation. A leurs décl
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précises, Commes n'a pu opposer que de vaine- r'
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lions; ces témoins, dit-il, sont tous ses ennemis v*** 
juré sa perte, et la justice ne peut ajouter foi à W °

nt 

songes.
 urs

 men. 

Un vif intérêt s'est rattaché à la déposition des h 

de l'art qui ont fait l'autopsie des cinq cadavres ^"v?
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ïjor dans le 66' régiment deljgj,,[ Jj 

•vations q
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line, chirurgien-majo; 

se trouvait a Formigujères au moment du sinislre a 
duit devant messieurs les jurés les obser 

avait déjà consignées dans un long rapport. 

D'après ce témoin, l'asphyxie n'a pu produire la 

l'absence de sang dans les cavnés droites du coeur etT' ' 
les grands vaisseaux en est une preuve certain»

 8 

' mais 
granas vaisseaux en est une preuve certaine -

les lésions anatomiques observées sur les cinq cad '"^ 

suffisent pour expliquer la mort instantanée des éw
8 

Mir et de leurs enfants. Chez l'homme qui a dû ètr i 

plus redouté par le meurtrier, outre les lésions du 

il y a ouverture de la trachée et deux plaies pénétrant! 

à la poitrine. Chez le plus jeune des enfants, quoique moins 

brûlé, les os du crâue sont, comme ceux des autres sujets 

brisés, et le cerveau est incomplet. D'après le témoin c 

lésions ne sauraient être attribuées à l'action du feu 

sont, au contraire, le résultat de coups portés par un îas 

trument tranchant et contondant. La mort a dû être ins" 
tantanée et elle a dû précéder l'incendie. 

Après l'audition des témoins, l'audience a été levée et 
renvoyée au 30. 

Bien avant l'heure de l'audience, toutes les places réser-

vées étaient occupées par un publie d'élite que le désir 
d'entendre le chef du ressort y avait attiré. 

A onze heures et au milieu d'un profond silence M 

Dessauret, procureur général, a commencé son réquisù 
toire en ces termes : 

A la première nouvelle du funeste événement qui, dans la 
nuit du 16 au 17 mai dernier, jeta dans vos contrées l'épou-
vante et le deuil, je me promis de venir au jour des débats 
m'associer à l'acte de répression qu'un si grand crime com-
mandait. 

Cette résolution, je viens la tenir aujourd'hui; je ne cher-
cherai pas à vous émouvoir ni à surexciter votre sévérité en 
déroulant devant vous le tableau plus ou moins émouvant des 
graves intérêts sociaux que vous avez à sauvegarder; je ne dé-
sire qu'une chose, c'est que vous soyez justes, c'est-à-dire ju-
ges sans peur et sans colère, sans faiblesse et sans prévention. 

Dans un des points de votre magnifique département, pres-
que à sa frontière, sur un des versants des montagnes des 
Pyrénées, vivait une famille laborieuse et considérée. Elle se 
composait du père, de la mère et de trois enfants en bas âge, 
L'aîné avait à peine huit ans, et le plus jeune, qui n'avait 
point encore bégayé le nom de sa mère, n'avait que depuis 
deux ans ouvert les yeux à la lumière du jour. 

Les deux chefs de cette famille étaient allés, dans la jour-
née du 16, faire du bois à la forêt; leur maison demeurée ou-

verte avait été commise à la garde de leurs jeunes enfants. 
Rentrés un peu tard, harassés de fatigue et trempés par la 
pluie, les époux Mir se hâtèrent, après avoir donné leurs 
soins à leurs enfants, de les coucher et de se coucher auprès 
d'eux. Ils s'endormirent bientô ... Ils ne devaient plus se ré-
veiller. 

Vers minuit, les crépitations de l'incendie et ses lueurs je-
taient 1'alar.me dans le village; c'était la maison des époux 
Mir qui brûlait; les plus alertes des habitants arrivèrent les 
premiers sur le théâtre de l'incendie; l'un d'eux vit l'accusé 
près de là, s'éloignant avec rapidité et gagnant le côté opposé 
du village. Un autre, l'ayant aperçu auprès de sa propre de-
meure, lui dit : « Tu ne viens donc pas, Commes? C'est la 
maison de ta sœur qui est en feu. » Commes alors se décida à 
le suivre. Une froide et hypocrite exclamation vint éclore sur 
ses lèvres : « Ma pauvre sœur! » Puis toutes ses préoccupa-
tions se reportèrent sur les objets mobiliers, sur le sort de 
vaches dont il déplorait,la perte; il indiquait la bergerie com-
me le lieu où elles devaient se trouver, où elles étaient, en 
effet, bien que d'ordinaire leur place fût dans le rez-de-chaus-
sée de la maison incendiée... 

La population voyant que les secours étaient impuissants 
pour sauver le bâtiment incendié, se porta sur un terre-plein 
situé derrière la maison et qui la domine; de là, elle put as-
sister au plus horrible des spectacles : la toiture, en s'affais-
sant, mit à découvert un lit sur lequel, à la lueur des flam-
mes, on put distinguer cinq cadavres horriblement mutilés, 
puis le lit et le plancher sur lequel il reposait s'affaissèrent 
à leur tour, et l'on put retirer du rez-de-chaussée ces cada-
vres fumants. 

Après cet exposé, M. le procureur-général s'est deman-
dé si ce cruel événement avait été le résultat d'un mal-
heur, ou bien d'une main criminelle. De l'examen des cada-
vres, de leur mutilation, de la fracture du crâne des cinq vic-
times, de l'absence de sang dans les cavités droites du cœur 

La majorité spéciale prescrite par l'article 508 du Code 

d'instruction criminelle, pour qu'une condamnation puisse 

être légalement prononcée contre l'individu qui s'est ren-

du coupable, à l'audience, de violences, avec prémédita-

tion, dirigées contre un des membres de la Cour, est suf-

fisamment constatée par cette mention de l'arrêt : « La 

cour, après'en avoir délibéré en la chambre « du conseil, 
et conformément à la loi, etc. » 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph-Ama-

ble-Raphaë Admant, contre l'arrêt de la Cour impériale 

d'Amiens, chambre correctionnelle, du 6 octobre 1854, 

qui l'a condamné à sept ans de réclusion, pour violences 

graves commises avec préméditation, à l'audience, contre 

le président de cette Cour, par application des articles 507 
et 508 du Code d'instruction criminelle. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 
avocat-général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean Baptiste Pierrat, condamné, par la Cour d'assi-
ses des Vosges, à 20 ans de travaux forcés, pour voie de fait 
à des agents de la force publique dans l'exercice de leurs 
fonctions; — 2° De Clarisse- Alphonse-Lodiska Pichon, femme 
Furet (Seine), 3 ans de réclusion, avortement; — 3° De Jeanne 
Franchaud (ludre), 7 ans de travaux forcés, infanticide; — 
4° De Anne Paillet, veuve Laforèt (ludre), 8 ans de travaux 
forcés, infanticide; — 5° Dd Jt-an Augros et Rose Blanchard 
sa femme (Indre), 10 ans de réclusion, vol qualifié; — 6° De 
Auguste Grenon père (Loiret), 8 ans de travaux forcés, vol 
qualifié ; — 7° De Germain Joisneau (Loiret), 8 ans de réclu-
sion, attentat à la pudeur; — 8° De Dé:iré Auguste Lemoine 
(Loiret), 8 ans de réclusion, incendie. 

Bulletin du 4 novembre. 

VOL. — OBJET TROUVÉ. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Les Tribunaux de répression ne sont pas tenus de spé-

cifier dans leurs arrêts ou jugements les faits sur lesquels 

ils se fondent pour reconnaître les caractères constitutifs 

de la soustraction frauduleuse ; spécialement, ces Tribu-

naux ne sont pas tenus d'indiquer si les objets qu'ils dé-

clarent avoir été soustraits frauduleusement ontélé/jrts ou 
trouvés par le prévenu. 

La Cour de cassation ne peut rechercher la nature des 

faits qui ont motivé la condamnation, lorsqu'il ne résulte, 

ni de l'ordonnance de la chambre du conseil, ni du juge-

ment de première instance, ni de l'arrêt attaqué, ni des 

conclusions prises par le prévenu devant ces deux juri-

dictions, qu'il s'agissait de faits ne rentrant pas directe-

ment dans les cas prévus et réprimés par les articles 379 
et 401 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Moïse Bernheim 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, du 1" juillet 

1854, qui l'a condamné à un mois d'emprisonnement pour 

soustraction frauduleuse, en s'appropriant une épingle en 
diamants qu'il avait trouvée. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Du-
boy, avocat. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

INCOMPÉTENCE ratione loci. — AMENDE. — CONDAMNATION 

AUX FRAIS. SOLIDARITÉ. 

Le Tribunal saisi d'une poursuite correctionnelle diri-
gée contre des marchands ptévenusde tromperie sur la 

quantité do la marchandise vendue, est compétent pour 

connaître de la prévention de complicité de ce délit pour 

avoir donné des moyens de le commettre sachant qu'ils 

devaient y servir, dirigée contre des individus domiciliés 
dans un autre arrodissement. 

En matière de tromperie sur la quantité de la marchan-

dise vendue, lorsque le Tribunal correctionnel prononce 

une condamnation à l'amende pour restitution et domma-

ges-intérêts, conformément à l'article 423 du Code pénal, 

et qu'il ne veut pas se borner à prononcer l'amende fixe 

de 50 francs, il doit déterminer dans son jugement la 

quotité de ces restitutions et dommages-intérêts, pour 

fixer la quotité de l'amende qui ne peut excéder le quart ; 

la condamnation à une amende arbitraire est une violation 
de l'article 423. 

Il y a violation de l'article 55 du Code pénal par le Tri-

bunal qui condamne solidairement aux frais de f affiche et 

de l'insertion de son jugement plusieurs coprévetms con-

damnés pour des délits distincts; dans ce cas, la distinc-

tion doit être fuite pour les frais d'affiché et d'insertion, 

comme elle devrait l'être lorsqu'il s'agit des frais de la 
procédure. 

et dans les grands vaisseaux, de la quantité de sang répan 

eu 
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du 
sur la couche des mariés Mir, de fa disposition des objets 
mobiliers, argent, etc., de l'opinion unanime des hommes <w 
l'art, Si. ie procureur-général déduit la conséquence que 1* 
mort des mariés Mir a été le résultat d'un crime ; que ce cri-
me a précédé l'incendie, lequel n'a été allumé que pour 
faire disparaître la trace. Si ie fait est l'œuvre d'un crime 
ajouté M. le procureur-général, quel peut en être l'auteur 
Avec un art partait, ce rtiagislÇat a réuni en un faisceau tou-
tes les preuves morales qui, tians cette affaire, concourent a 
désigner Commes comme l'unique auteur de cet exécrable 
forfait. Seul il avait intérêt à le commettre et surtout à se dé-
faire des enfants Mir, ses neveux, dont il convoitait l'héritage. 
Seul, dans la commune de Formiguières, il était capable de 
le commettre : ses condamnations antérieures, pour des faits 
de violence; les menaces qu'il avait proférées contre sa soeur» 
contre son beau-frère, tout le désigne comme l'auteur; mais 
faut il d'autres preuves que ces preuves morales? la logiqu

e 

des faits va nous en fournir. Que Commes ait spolié sa sœur, 
ce ne sera pas contesté : en sa possession on a trouvé des ob-
jets qui, la veille de la mort des époux Mir, étaient encore en 
leur possession. S'il est l'auteur de la spoliation, il est 1 au-
teur de l'assassinat et de l'incendie. M. le procureur-général 
le démontre à l'aide des preuves nombreuses que les débat^ 
ont fournies. La discussion pleine d'inspiration et de rnouv -
ment a, pendant deux heures, captivé l'attention et démon-
tré d'une manière évidente la culpabilité de Commes. 

M" Ficas, chargé de la difficile défense de l'accusé, a 

pris immédiatement la parole, bien qu'il se sentit lorte-

ment enroué ; mais la Cour, témoin de la difficulté que 

(1) Nous avons fait connaître sommairement, dans n ^
s 

méro du & novembre, la décision rendue dans ce P
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dience que l'abondance des matières ne nous avait pas V 
^ d'insérer le jour où nous l'avons reçu. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

C
0UR DE L'ECHIQUIER (Angleterre), 

respondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 2 novembre. 

BOYLE CONTRE LE CARDINAL WISEMAN. 

Mnus avons rendu compte, dans notre numéro du 17 

•t lernier des débals de cette affaire qui, à raison de 

t nte posi'tion du cardinal VViseman , avait excité une 
lalia :L^

m
ntiAn de l'autre côté du détroit. Il s'agit d'une 

La loi considère le prévenu comme un témoin; seulement, 
elle lui donne le droit de ne pas répondre; mais, pour qu'il 
ait ce droit, il faut d'abord qu'il ait prêté serment. 

Le baron Parke: Ce point a été récemment débattu en cette 
Cour dans l'affaire de l'attorney -général C. Rudloff, où j'ai 
soutenu avec le lord clnei baron , contrairement à l'opinion 
do mes collègues Plan et Martin, que le défendeur, dans un 
procès en dommages-intérêts, ne pouvait prendre la qualité 
de témoin dans sa propre affaire. 

Le baron Aldcrson : Vous aviez le droit de recevoir le ser-
ment du défenseur comme témoin, et il avait, de son côté, le 
droit de ne pas répondre aux questiens qui peuvent l'incri-
miner. Il est vrai que ce refus de sa part pouvait le compro-
mettre devant le jury, qui aurait eu le droit de croire à la 
vérité d'une imputation à laquelle on opposerait ce privilège 
du silence. C'est ce qu'il fait presque toujours, et c'est là un 
vice de cette institution. Je doute fort que vous eussiez agi 
comme vous t'avez fait si la cause eût été portée devant un 
magistrat siégeant'sans jurés. 

M. James : Pour moi, je n'hésiterais pas un instant à as-
signer le cardinal si Votre Honneur devait juger demain cette 
affaire sans assistance du jury, et je serais plein de confiance 
dans le succès de ma cause. 

Le baron Âlderson : Je pense que vous aviez incontestable-
ment le droit de faire prêter serment à votre adversaire, et, 
en décidant le contraire, on vous a privé de vous pourvoir 
d'un bill d'exception pour cause de refus de témoignage. 

Meurtbe), Leroux de Bretagne, juges ; 

MM. Mater, Sénéca, juges suppléants. 

de M. le premier président Caussin de Perceval. 

M. l'avocat général Moisson a prononcé le discours 

d'usage. 

VViseman , avait excité une 

Se émotion de l'autre 

action en diffamation dirigée par un prêtre, le sieur Boyle, 

«être le cardinal VViseman, 

qui ont paru rf 

à raison de divers articles 

récemment dans l'Univers religieux et dans 

catholiques français. Après les débals, 

''"porfeot'Tiëu devant les assises de Cuildford, M. Roy le 

? "t
1
 déclaré mal fondé en sa demande. Le prévenu avait 

Ssriaré Plaider « not guilty, >• et la question du procès 

f t réduite à savoir s'il y avait un fait direct de publication 

i lui imputer. Ce fait ne pul être établi; de là le résultat 

Le nous venons de rappeler. 

M Boyle, en vertu d'un writ of error, a porte son ac-

tion devant la Cour de l'Echiquier et demande que l'affaire 

soit soumise à de nouveaux débats. 

M Edvvin James se présente pour le demandeur et, après 
•oi'rraopelé la nature du proiès et les incidents auxquels il 

TdoniiVlieu, il insiste sur ce point que, si la lettre originale 
oui a été vue dans les mains du gérant de l'Ami de la religion 
avait pu être produite aux débats, la plainte de Boyle aurait 
nleinément justifiée. L'existence de cette lettre est certaine, 
mais celui qui la détient a refusé de s'en dessaisir, bien qu'il 
l'ait montrée à un témoin qui n'a pu qu'en rapporter le 
couteau. Le lord chief baron, président, pensa que cette let-
tre ne pouvait, dès lors, être admise au débat. C'est dans cet 
état que nous soutenons qu'il a été irrégulièrement procédé en 
décidant qu'une lettre, parce qu'elle est dans les mains d'une 
personne placée hors de la juridiction de la Cour, et qui ne 
veut pas s'en dessaisir, ne saurait appartenir au procès, et 
doit être considérée comme un document égaré ou perdu. 
Dans les deux cas, en effet, la loi autorise un second débat 
pour établir le contenu de ce document que le plaignant ne 
peut produire. 

M. le baron Parke : La loi vous autorise à faire tous les 
efforts humainement possibles pour obtenir l'original avant 
d'ouvrir de nouveaux débats. 

SI. Lunes fait observer que cela a été fait et que sur ce point 
lo droit à un nouveau débat ne peut être nié. Il invoque en-
core un autre motif, tiré de ce que le directeur des débats a 
refusé de recevoir, sous serment et comme témoin, la décla 
ration du prévenu Wiseman. Quand on eut écarté la lettre du 
cardinal, il ne restait plus à Boyle qu'un moyen d'éviter h 
non recevabilité de son action, c'était de faire entendre f 
cardinal lui-même; cela allait avoir lieu sous la foi du ser 
nient, quand M. Shee, conseil du prévenu, souleva une objec 
tion qui fit rejeter l'audition du cardinal. 

Le chief baron : L'objection de mon confrère Shee était 
celle-ci, qu'il sagissait desavoir si son client était ou n'était 
pas coupable d'un fait qui pouvait motiver sa mise en juge-
ment (1) ; qu'alors il ne pouvait être témoin, parce qu'il se-
rait examiné dans le seul but d'établir sa culpabilité, auquel 
cas il aurait le droit incontestable de ne rien répoudre. J'ai 
donc pensé, à ce point de vue, qu'il était inutile de faire prê-
ter serment à celui qu'on ne pouvait pas examiner. Souveuez-
vous que je vous demandais alors quelles étaient les questions 
que vous entendiez poser à M. VViseman. 

M. James : Je me le rappelle très bien ; mais Votre Honneur 
doit se rappeler que je refusais positivement de vous faire 
connaître ces questions. 

J^e baron Alderson : En fait, l'objection était prématurée. 

(1) Le premier débat avait lieu devant le grand jury qui 
remplit en Angleterre les fonctions de nos chambres des mi-
ses en accusation. 

La demande de Boyle est accueillie par la Cour, 

faire sera donc soumise à de nouveaux débats. 
L'af-

BOLE DBS ASSISES DE LA SEINE. 

La Cour d'assises jugera pendant la session dont l'ou-

verture a eu lieu aujourd'hui sous la présidence de M. le 

conseiller Haton, les affaires ci-après indiquées : 

Le 7, Alexandre, vol à l'aide de fausses clés ; — Fille 

Bodville, vol par une domestique; — Fille Plet, coup vo-

lontaire ayant causé la mort sans intention de la donner. 

Le 8, Renard, tentative de vol; — Sagne, vol à l'aide 

d'effraction ; — Crapart, attentat à la pudeur sur une fil.c 
de moins de onze ans. 

Le 9, Rrevier, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans ; — Havret, faux en écriture de com-
merce. 

Le 10, femme Kennevez et Gahou, avortement ; —Fem-

me Tabulin, vol par une domestique. 

Le 1 1, Meunier, Sirot et femme Sirot, vols avec effrac-

tion ; — Raymond et femme Raymond , vol par des do-

mestiques. 

Le 13, Garnier, viol commis sur une 011e de moins de 
quinze ans. 

Le 14, Delaplaco, vol commis par un hôtelier; — Riou, 

attentat à la pudeur sur une jeune Bile. 

Le 15, Guitel, faux en écriture de commerce ;—Femme 

Legrand, vol par une domestique. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

^ Thérapia, le 28 octobre. 

« Le capitaine d'un bâtiment parti le 26 de Crimée an-

nonce que le feu des assiégés se ralentit, que le tir devient 

incertain; les artilleurs manquent et les pièces sont ser 
vies par l'infanterie. 

« La tranchée était à 400 mètres de la place ; on pensait 

au quartier général que l'on pourrait monter à l'assaut 

sous peu de jours. Le 25, les Russes avaient attaqué les 

points avancés de l'un des corps d'observation ; ils avaient 

réussi à s'emparer d'une redoute occupée par les Turcs ; 

mais notre seconde division et une division anglaise les 

ont repoussés avec une vigueur et un succès qui font le 

plus grand honneur aux armées alliées. » 

Par décret du 4 novembre, sont nommés : 

1° Aux fonctions de juge et de juge suppléant de la 

chambre des mises en accusation de la haute Cour de jus-

tice, pour l'année judiciaire 1854-1855, les conseillers de 

la Cour de cassation dont les noms suivent : 

MM. Bnère-Valigny, Legagneur, Pascalis, Foucher, 
d'Oms, juges; 

Jallon, Chégaray, juges suppléants. 

2° Aux fonctions de juge et de juge suppléant de 

chambre de jugement de la haute Cour de justice, pour la 

même année, les conseillers de la Cour de cassation dont 
les noms suivent : 

MM. Pécourt, de Boissieux, de Glos, Moreau (de la 

MM. Carre et Fournier-Desormes, nommés juges au 

Tribunal de première instance de Versailles et de Char-

tres, ont prêté serinent à l'audience de la première cham-

bre de la Cour impériale, présidée par M. le premier 

président Delangle. 

— Dans une sentence arbitra'e, dont l'appel était porté 

devant la même chambre, les auteurs de ce jugement, en 

prononçant la dissolution de la société ayant existé entre 

les parties, ont nommé pour liquidateurs de cette société 

M. X..., qu'ils ont qualifié du litre d'avocat... 

M. le premier président Delangle a dit : « Comment un 

avocat peut-il se charger de la liquidation d'une société? >< 

L'avocat de la cause: La personne désignée a été sur 

le tableau de l'Ordre de avocats; mais l'état de sa santé 

l'a forcée de quitter la profession ; elle n'en est pas moins 

fort honorable... 

M. le premier président : Peu importe ; on ne peut 

donner le litre avocat à un agent d'affaires; c'est un ti-

tre qu'il ne faut pas prostituer. 

— L'appel de MM. Mirés et Véron (affaire du Constitu-

tionnel contre MM. Bouchotte, Frémont et autres actionnai-

res), est portée sur le rôle du lundi de la première cham-

bre de la Cour impériale, pour venir, à son rang, sous 

deux ou trois semaines. 

— M. le conseiller Haton a ouvert ce matin la session 

des assises de la première quinzaine de novembre. Trois 

des jurés appelés au service de cette session ont été ex-

cusés : l'un, M. Wittersheim, à raison de son état de ma-

ladie; l'autre, M. Boily, peintre, parce qu'il est absent de 

Paris depuis six mois; et un troisième, M. Hainguerlot, 

parce qu'il a justilié qu'il est inscrit sur la liste du jury 

d'Indre-et-Loire. 

Deux jurés, MM. Ségalas, médecin, et Lesage-Picoti, 

n'ayant fait parvenir à la Cour aucune excuse pour leur 

absence, ont élé condamnés à l'amende de 500 fr. 

- Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, le 

concierge de la maison rue du Four-St-Germain, 73, fut 

tout à coup distrait par des vagissements qui se faisaient 

entendre près de sa loge, et en pénétrant dans l'allée, 

aperçut, couché contre la porte d'un locataire, un jeune 

enfant qu'il s'empressa de relever et d'emporter chez lui 

où il lui fit donner tous les soins nécessaires. Cet enfant 

était un charmant petit garçon d'un mois environ, ayant 

les cheveux et les sourcils blonds, le Iront haut, les yeux 

bleus, le nez fort, la bouche petite et le menton un peu 

pointu. Il avait été apporté par une jeune femme de vingt 

cinq à vingt-six ans, mise comme une domestique, qui 

s'était assise sur les marches de l'escalier pour l'allaiter, 

et qui s'était promenée ensuile pendant près d'une heure 

dans l'allée et avait disparu en laissant ce précieux far 

deau au moment où on ne l'observait plus. 

Supposant que cette femme viendrait reprendre son 

enfant, le concierge l'a gardé pendant la nuit; mais dans 

la matinée, ne la voyant pas revenir, il a dû faire connaî 

tre les circonstances de cet abandon au commissaire de 

police de la section du Luxembourg. Ce magistrat, après 

avoir fait inscrire sur les registres de l'état civil, sous les 

noms d'Alfred Dclallée, le pauvre petit abandonné, l'a fait 

transporter à l'hospice des Enfants-Trouvés. Cet enfiin 

était enveloppé d'une couche en toile blanche, d'un-corsage 

en gros drap bleu, d'un second corsage en indienne à pe-

tits pois, de deux langes en indienne doublés en grosse 

toile, d'une chemise en calicot bordée d'un lésion, et 

coiffé de deux bonnets, dont un blanc en calicot, l'autre 

en soie noire, et tous deux bordés de tulle. 

— Avant-hier, après midi, un homme d'équipe du che-

min de fer de l'Ouest, le sieur Rousselet, âgé de 29 ans, 

a été tué dans la gare du boulevard Montparnasse en fai-

sant manoeuvrer une grue servant à enlever les diligences 

pour les placer sur les trucs. D'après l'enquête qui a été 

ouverte immédiatement, il paraît que ce funeste accident 

a été déterminé par une fausse manœuvre. 

Bonrae de Paris du 6 Novembre 1S54. 

ao/o 

4 1/» 

Au oomptanî, D* l o. 
Finoourant — 

Au comptant , D"o. 
Finoourant, — 

74 85.— Hausse « 05 c. 
74 83.— Baisse « 20 c. 

97 60.— Sans changent. 
98 — .— Sans changem. 

AU COMPTANT. 

3 0p0 j . 22 déo 
3 0(0 (Emprunt) 
— Cert.del000fr.et 

au-dessous 
0(0 j. 22 mars.. . . 
1(2 0|0 j. 22 mars. 
1(2 0(0 de 1852.. 
1|2 0(0 (Emprunt). 

— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous — — 
Act.de la Banque... 2990 — 
Crédit foncier 580 —■ 
Société gén. mobil. . . 775 — 

Crédit maritime. . . . 430 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.) 
Emp. Piém. 1850 

74 85 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

74 85 1 Oblig. de la Ville... — — 
| Emp. 25 millions.. . 1050 — 
 | Emp. 50 millions.. . 1170 — 

83 50 | Rente de la Ville. . . 
 | Obligat. de la Seine . 1010 — 

97 60 | Caisse hypothécaire. 
97 55 | Palais de l'Industrie. ICI 23 

| Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 75 — 
Tissus de lin Maberl . — — 

— — | Lin Cohin — — 
89 50 | Comptoir Bonnard 

Rome, 5 0(0 87 1 12 j Docks-Napoléon 
100 — 

220 50 

A TERME. 

3 0(0 
" 0|0 (Emprunt). 

1(2 0(0 1852. 
3 
4 
4 lj2 0j0 (Emprunt). 

1" Plus Plus De m. 
Cours. haut. bas. cours. 

"74 90 74 75 74 83 

CB MINS DE FEU COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 710 — 
Parisà Orléans 1197 KO 
Paris à llouen 980 — 
Rouen au Havre .... 553 — 
Nord 870 — 
Chemin de l'Est 815 — 
Parisà Lyon 1040 — 
Lyon àlaMéditerr.. 876 25 
Lyon à Genève 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 

Ouest 657 50 1 Central-Suisse.. 

615 50 
528 75 

280 — 
242 50 
390 — 

315 — 
450 -

DÉPARTEMENTS. 

GIROSDE (Bordeaux), 3 novembre. — L'audience de 

premier le rentrée a été tenue sous la présidence de M 

président de Laseiglière. 

M. Louis Dufour, premier avocat- général, a prononcé 

un discours sur l'esprit de corps. 

— HÉRAULT (Montpellier). —La rentrée solennelle de la 

Cour impériale de Montpellier a eu lieu sous la présidence 

Les Fontaines et appareils hygiéniques obtiennent, par 
ce temps d'épidémie, une grande faveur, puisqu'elles permet-
tent, au moyen d'un appareil fort ingénieusement découvert, 
d'assainir et purifier l'eau des animalcules qui nuisent à la 
santé. (Voir aux annonces.) 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 
ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de l'étranger,qui la trouvent régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, pour la troisième 
fois, Matilde di Shabran, par M"'

S Bosio, Borghi-Matno ; MM. 
Lucchesi, Kossi et Gassier. Jamais ce délicieux ouvrage n'avait 
été exécuté avec une telle perfection. 

— A l'Opéra- Comique, 72e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyerbeer; M. 
Faure remplira le rôle de Péters, M Ue Duprez jouera celui de 
Catherine ; les autres rôles seront tenus par MM. Mocker, 
Jourdan, Nathan, Delannoy, Carvalho, Lemaire, M Ucs Rey, Le-
mercier et Decroix. , 

Ventes inamoMlierea. 

ACMCE DES CRIÉES, 

PROPRIÉTÉ A LA BELLE-ÉPINE 
Etude de 11* POUPKm, avoué à Paris, 

, rue de Clichy, 5. 
•ente p^fr suite de surenchère, en l'audience 

^
s
 saisies immobilières du Tribunal civil de la 

^ine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 16 
novembre 1854, deux heures de relevée, 

u une PROPRIÉTÉ à usage d'auberge, avec 
^ dépendances, jardin et terrain à la suite, le 
pUi situe a la Belle-Epine, à l'angle des routes de 
"ris a ronlamculeau et de Choisy-le-Roi à Ver-

a,rliV0mmune
 de Thiais, canton de Villeluif, 

car L ;i
SSeme,lt de Soea,,x

 (
Seilie

J- Produit annuel 

Mise à
 n

°
larié ayant lluit ans <le durée

>
 ]

'
m fr

-
S 'arir * lnoiuantdela surenchère: 14,760 fr. 

uresser pour les renseignements : 

vaut;
 M

' ^«UPjKNSijL,, avoué poursui-

vi A M« p°"
lo

">
 avou

e présent à la vente ; 
4° Pt c F es^on . notaire à Vitry-sur-Seine ; 

Sur les
 ''«us, à M. Thibault, aubergiste 

(3577) 

WHElBLE<r«" A LYON. 
0 M

' ''AliAXME, avoué à Lyon, rue des 

Marronniers, 1. 
Le 2 décembre 1854, adjudication au Tribunal 

civil de Lyon, 

D'IM»ïEIJSÈÏ.iES composés d'une grande et 
belle maison, de plusieurs corps de bâtiments, 
cours, hangars, le tout réuni et situé à Lyon, quar-
tier de la Guillotière. 

Mise à prix: 55,000 fr. 
Revenu, 9,000 fr. (3568) 

Mise à prix: 40,000 fr. 
L'adjudication aura lieu devant le Tribunal ci-

vil de Lyon, au Palais-de-Justice, place de Roanne, 
le samedi 25 novembre 1854, à midi précis. 

S'adresser pour les renseignements : 
A il' BOMBAI), avoué à Lyon, rue de la 

Cage, 21 ; 

Et au greffe du Tribunal civil de Lyon, où est 
déposé le cahier des charges. (3589)* 

ae tMiiiSïtlou et Commcntry sont infor-
més que la réunion qui avait été fixée au 14 no-
vembre courant n'aura pas lieu. (12793) 

BEAU DOMAINE (AIN), ET MAISONS 
SITUÉES A l.VOX. 

Etude de Me ROSSBEAU, avoué à Lyon, rue de 

la Cage, 21. 

Vente par licitatiori, devant le Tribunal civil de 
Lyon, 

1° D'un beau DOMAINE appelé Clos-du-Châ 
teau, situé à Sainte- Julie, canton de Lagnien (Ain) 
composé de vastes 1 àiimcnts, cours, jardins, ter-
rasse, salle d'ombrage, v°rger, enclos, terres, vi-
gnes, bois, etc., le tout d'un seul tènement, de 
la contenance de 17 hectares environ. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
2° D'une PORTION DIVISE DE MAI-

SON située à Lyon, section de la Guillotière, à 
l'angle delà rue Turenne et de la rue Saint-Clair. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
3° D'une MAISON également située à Lyon, 

section de la Guillotière, Grande-Rue, où elle porte 
actuellement le n° 13, ayant caves voûtées, rez-de-

chaussée, trois étages et ffretîîer au-dessus, cour 
entrepôt, emplacement et dépendances. 

CHAMBRES ET ÉTOOES M NOTAIRES. 

o MAISONS A PARIS, P&îWft 
du Pout aux Choux, 10, rue Phélipeaux, 3 (avec 
28 glaces), à «endre par adjudication ( même sur 
une enchère), en la chambre des notaires de Paris 
par le ministère de SIe ESKÉE, l'un d'eux, le 28 

novembre 1831, à midi. 
Revenus annuels. 

La première 7,020 fr. 
La deuxième 5,530 fr. 
La troisième 3,820 fr. 

Locations au taux de 1847, susceptibles d'une 
grande augmentation.— .S'adresser audit M" ES 

NÉE, boulevard St Martin, 45. (3518)* 

Mises à prix 
95,000 fr. 
75,000 fr. 
48,000 fr. 

FORGES DE CIIATILLON \:() MJIENTI'.Y 
MM. les actionnaires de la société des Forges 

A VENDRE 4,500 f., Fonds de Café Md de vins; bail 
i 15 ans; loyer 600 fr. S'ad. à M. PÉRARD , rue 

Montmartre, 53. Autres fonds en tous genres. 

(12791) 

Ancienne maison patentée par le gouvernement.. 

Madame M 1 fit t i^VQ Rue des Colonnes," 
de Saint-Marc, HlMtliltlïltf. 8. (Affranchir.) 

Les personnes qui désirent se marier peuvent en 
toute confiance s'adresser à M me de Saint-Marc, 
qui s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires, 
ayant à sa disposition un riche et nombreux ré-
pertoire, tant en France qu'à l'étranger. (12785)* 

L im
 Guérison de ses affections, cataracte, taie, 

iTilLi fistule, amaurose, tumeurs, et maladies 
de l'oreille, par le doct. MONTÉE , médecin-ocu-
iste, 6, rue de la Miehodière. De 11 àl h. (AIT.) 

(12792) 

A VIC p0l' R MARU<;|3 - Li" commerçant désire trou 
A 1 liJ ver une dame de 30 ans environ (catholi 
que). Il donnera toute facilité pour les renseigne 
liients à prendre, tant sur le caractère que sur ses 
bons' antécédents. Ecrire à S. R. 2. 3., poste res-
tante, à Paris. (12788) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, corn plétPinent détruite par le traite 
ment de M me Lachapeile,maîtresse sage-femme,pro 
lesseur d'accouchement. Consultationstous lesjours 
de3 à5 h.,rueduMonthabor,27, près bas Tuileries. 

( 12635), 

^ DENTIFRICES LAROZE ̂  
L'ÈlIxlr an Quinquina, Pyrèihrc et 

Clayac est reconnu d'une supériorité incontestable. 
U Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, anx gencives leur santé, les préservant du ramo-
lisseraent, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires ; 

2o Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable ayee laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou ragea 
de Dentx. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèlhre et gayac, et de pins ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre, l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une^^âWiSilow: 
étiquette et instruction portant la 
.signature ci-contre : 

Prixduflacond'ElixiroudePoudre. 1 f. 25 o. 
Les six flacons pris à Paris 6f. 50 c. 

Paris, ht. LAROZE, ph. r. S e des-Pelits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUUEl'RS, 

PHARMACIENS. 

Edu*, d; Ï1PBI1EBIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JL1ISPRLDENCE, GOSSE, imprimcur-é^eiir, PLACE DAUPHINS, 27, PARIS, 
Delangle ^

JVr
f,

S de Poth

r

ler
 "notées par Rugnet, Alauzel, Aubry, Rau et Zaccariœ; Ch. Berriat Saint-Prix; Carré et Chanveau-Adolplie ; Faustin-IIélie ; Championniète et Riaaud; Clerc et Dalloz • Relamarro et Tonrétovin-
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Dl,v
:erger; Sirey et Gilbert; etc., etc. — Le complément des CODES ANNOTES sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois. — Lo 2

e
 volume de la PROCEDURF DES TRIRTTNAr \ CÙH 

(12786) 

"LE 

48. 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

""^n d
 SKUL

'
 , 8I DR0U DE P

°
RTER CE ,ITRE :

 INNOVATEUR-FONDATEUR de ,îv. 
~ ' — .rlv"!

 d
*

 F<aZ\ ̂  Sa îp<!c,
'
aW

> «"> P«r .on mérite fcor» ligne, la 1» de l'Europe 
«expénence, d'études laborieuses et spéciale? 

LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

MARIAGES 29' 

ANNÉE. 

» Si 

si 
ans 

parce que c'est mm, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, , Etats-Unis. 

unies à des relations immenses, offrent aux Dames yeuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SANS 

PAHTIS *, leur choix dans la hâûte nnh O«P

 e
 r ebemeut, eurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M de FOY (en dedans de 24 heures > 

négocié, commeTns les^ corresnonZvi
 mae

n
traturfi

'
 1 épée

'
 la

 diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. ,, uTm Jèle"îvc op^ 
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sumer

'
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 «. de Fov est «lie tombe' et un confessionnal pouTlfdfserétio..
1

. - Conn.Te par ie Lsé 
n<* • la FRANCE , S' ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS . (Affranchir!) 
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de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes 
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GA2BTTK DES TRIBUNAUX DU 6—7 NOVEMBRE 1854 

i Bureau de placement autorisé. 
KLEYiiH, 2j, rne de la Monnaie. (Affranchir.) 

DES 

ACHETEURS. 
MARDI 7 NOVEMBRE 1884. 

Semaine 8© m\ — 1" journal. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MM. L AMOUREUX et C«, 
2, rue de Louvois. (30 années d'exercice). 

UNION COMMi», fg Poissonnière, 58. ACHAT ET VENTE 
de produits brevetés. On demande des agents en prov««. 

Cheminées, calorifères, Fourneaux 
Changement dedomicile, LECOQ, 4 ,b' duTcmple, ei-dev> 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères fumivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

LAURV, rue Tronchet, 29. Grande médaille de Londres. 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes et dames, FLORAND, 10, terrasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. BRIER,24, passage Saumon. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CANOUlL.h", 4, passage Violet. 

Ameublement . 
LEBLOND,Vierhaus, s r ,68,l'5 St-Antoi ne. Fabrique d'é<>s« r« 

Etoffes pour meubles. 

HILAÏRE RENOUARD, 102, rue Richelieu 

Artistes en cheveux. 
DÉNTSOT, 41, passage du Saumon. Perfection. 
LEMONNIER, hd Italiens, pg« de l'Opéra, ci-dl r. du Coq. 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le touvernement pour toute la France. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, truitement lujdrolfw-

topique, appartements meublés, 56, ruede la Victoire, 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetti, breveté, 3 mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fs St-Denis. 
N. BIONDETTI, breveté, 41 rue Neuve-Pelits-Champs. 
TAEi-BER, bandages mécaniques, 13, paasage Verdeau. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42 ,S'-Sébastien.Réçoildames enceintes. Appar' 5 meubles. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et iant»i°». LAY et CHERILS, pasge Jouffroy, 29. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25-, b>i Poissonnière 
FOURRURES et confection. GUILLARD et C«, 57, r. du Bac 

SEULE M°" TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART .3, Vivienne. Chapeaux p« qualité, soie imper 

meuble à la sueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint- HO' 

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, ruede Rivoli — 

Usine, 14, roule de Flandre fVillette). 
BOUDANT frères, VillCl '.C, Lisbonne, Dooa-M"'", 2f. l [21i°. 

Spécialité de bonbons en chocolat. 

Crèmes, pralines, pistaches, et aulres fantaisies, thé, va-
nille. Maison MEYER, 9, rue Notre-Dame-de-Loretle. 

Dentistes. 
CERF, Chaussée d'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUK.ER, Zahnarzi, 24, boulevard Poissonnière. 
Ernest AMVOT, 33, rue Croix-des-Petits-Champs. 
ORIHAnE, auteur du Précis sarleredresscmedl desdenls 

SCHANGE, médecin-dentiste, S«. me de Rivoli. 

Dessin pouf broder. 
CllAPPUIS ,285 ,r.S '-Deni3, procédé p r imprimer soi même. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Rousseau. 

Ijcriture. cours. 

Leeonsenfamille,M mc KUUN, passage Golbert (rotonde). 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, 170, 3t-Mar lin. Spécialité de fouets, cravaches 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRAD1ER. SALVADOR MARCH1, éd r . 01'jels 

de sainteté, composition plastique, 30, pa>8° Uioiscui. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERVONT, rue Saint-Honoré, 295, près Sainl-R'"'", 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Nofrc-Dame-de-Naiarelh. ». C-

J choix. 
Couverts et orfèvrerie -argentés, 

A. GRIMA!,. 120 Rivoli, M>uV™ argentés bruni 1 , 8 > la I2«. 

CHRISTOFLE. r« maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

iCien. î-unette nouvelle 

Pour voir loin et près, 10 f. LEMAIRE, f, 12, pg c Saumon. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84,ruede Cléry Luxe, solidité. ■ 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, bould desttaliens, soieries pourrçjjas. 
A LAPRÉSIDENCE, JD'(/"re«ie,Chséed'Antin, 1 et rW««r,t2 

AU RÉGENT, CONFECTION POUR DAMES , 7, boula Madeleine. 
BEAUD01N, 168, r. Montmartre. Gros et détail. Confect"". 

Fourrures en gros. 

M»" FRANCK- ALEXANDER, 155, ru J St-Marlin, Spécialité 
de garnitures des manteaux et manchons Victoria. 

A l'Enfant fésus. 

REVILLON", successeur de GivClct et Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEURY,26,r. dcLancry. Glaces blanche* et 

étain, encadrement en lousgenres.France,exportation 

irie 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Scrrureb'" s.g.d.g, 

Cols et Cravates. 
CLAYETTE-L0IS0N ,32- 34, passageJouffrov.Seule maison 

de haute noiiveautépoiir cravates et cols, chemises. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps* Choiseul, S5, rasoirs trempe angl., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
tGEIGËR, 71, r. Richelieu. {Ci-devant mernerue, 42.) 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre1 

A. CHARLES-QUINT, spéc»« d'horlogerie, 15, M St-Denis 
AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Uenis. 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger. alfr. 
A. VOITFRET. 3, r.duRonle.P rM 11 '"acquéreurs et profes »"> 

Librairie. 
Odyssée de Napoléon fil, 

parSiméoiiCHAUMIliR.Moquet,éditeiir
1
92,r.dela Harpe 

Maison d'accouchement. 
M""VAUCHEROT, 36, r. deRivoli, place de l'Hôtel-de-Ville 

Mariages-

M
me

 DE SAINT-MARC, 8, rue des^o'onnes. (Affranchir.) 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

USCARRE b<», fabrique, 11, r. Drouot. Comm (>",export°". 
POTICIIOMAN1E (spécialité). BUHOT, 27, pg° de l'Opéra. 

Papiers peints. 
JOUANNY V1LLEM1NOT, 81, 99, Faubs du Teinplc,cxp°'' 
GRAND ASSORTIMENT de tous prix,vente en g™' eldé la!l , 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

Parfumerie. 
EaudeCoIogneà fleur impérialedePROSPER, b '«s .g.d.g 

44, boulevard lionne-Nouvelle, près le Gymnase. 
Eau de Fleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pianos droits à double table d'h 

Delà nnissaiice des meilleurs pianos « *
rm

°ni 
VERBERG, seul inventeur h<«,9 , r. 

Piacos système en f
er

 ,p0" 
Seul résistant à tous les clin, , ' 

rls.rue Rivoli, «. N'.'-Orléans, 5«, ItovTiW' 
ocatjon t;l venlo. J. r'Al V II E, i n vcnl enr^i .»*.

r
**t

t 

Pipes d'écume (sp<Qalùét~^~ 

" U-u .-8-Vi^. 

Pari 

Au Pacha, 3, pl. delaliourse -devir. 

Pompes et Jeux d eau 
LEMKRC, mécanicien hydraiilicicn .« 

montant. Pompes â tous iisagcs, 
tement et de jardin, Heurs hydraufiq 

1
 'i'eau

U

a
.^nif. 

Restaurateurs 
DINERS DU ^OMMERÇE, 24, l'ge Panoramas. p

it de 4 a S h.; déjeuner 
AU ROSBIF. Dîners 1 t. 20, 

I f.60c ,de 10 à,T» Jt 
1ers I I. 20, r. Croix-Pi>-Chanin< . ' 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. cl ft.e,
 5j

 ,»« i„ 

"O'Anii ' 

Alexis FA Y, péristyle Valois 
Stéréoscopes. 

-i^i^oyal. 

Tailleurs. 
M»» THOMAS (Armand), sr, r. du Bar,

 (s
 »,

 A
 , 

M»»IIANAU ,ï9 ,r Monlorgueil. Spécialité vp .i»?!
 Lil|e, 37 

AUX ARTS ET .SiETIERS, conf*» et s' mes"
 h

\«,fl&M»ii. 
MORUND, 2, rue Louvois, place R i c I10 1 -,

e
',, ,?J:Peni * .47 

SACHET, loc'«"> d'habme »' 5 pr noccs.hals.Vo Msf
1

'
0

"-

Grand assortiment de vêtement. e,1 i? 
"*>ents 

et sur mesure, au Palais de l'Industrie f-nni». , 

liens, 29, JEUNE LASCAUX et C
e

. tailleurs d
e

& ?£. 

Topt 
'.Princfj 

Pâtisserie de la Bourse 
JULIEN frères, inventeurs biwelé de la pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation. 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, conservation des bois, 8, V '"Ui"-Auuriettes. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, ma de 

conlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, 
Eau desJacohins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne. 
PRÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S<«-Anne,7i. 

oie, 
Lombaros, 

Pianos 
BITTNER fils, 13. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location. 
CREilER, pianos à 4oo f. garantis 10 ans, 6, b* St-Denis. 

is de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. GJ 

 — .—___^asBoriiment 

Toiles et calicots, g
ro8

 et nîl 
AUGIERetSAMSON,6i,r.Rivoli,quartier desnon ^

^

f
l
C,

' 
On coupe à 10 mètres avec le mémo ava[da "eme (>nr' a!l 

 ~ ——__ ° en ^rog 

Vins Ans et liqueurT — 
M°PFORON , vins en bouteilles pour la ville r su 1 

A prix modérés, pë
e
 de l'Opéra, 18. gaine du'*Bar*-

n
-'

28 

aromèlri 
AS

le
-ANNE. Dépôt, 50. r.Sf-Anne, SpécijU^ér

,^
n
7|~' 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de l'Echiquier. Tringles préserv.i.-

de la BUEE, approuvées par la commission des t? 
ments civils et insérées dans la série de nrk vnoi'.' 
par ordonna ne e _ M 1N1 ST E R I EL LE , adoptées ÛMK le 
vitrage du PALAIS DS L'INDUSTRIE. 

(1(1136) 

1832 - MMDAÏLLES - 1834; 
^ss^s^ l)»OR -ET D'AROEST . 

0C0LAT M EN 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

&o Ghocole 
compara 

i îss ville3 de Prsnca et de l'Étranger. 

|i*EAlJ 

PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRK, 12, 

rue Mauconseil. '12528) 

PETIT, inv. des 

pour lavement s et 
iinject.jet continu 
fonctionne d'une 

.seule main sans 
ni cuir-, 6 fr. et au-
ip'.,r.delaCilé .,i9 

aiarenommse.f'TT» » i-iin au lltre,ir.20Ui 
WHMOÏER, iA^A^ifl, OTlOUAH'r.sucS 

Md de Couleurs, rue des Vieux-Augnstina 
Bien s'adr'" au u * j quartier Montmartre. 

Preuves le sa supériorité pour guérir les MALADIES de 
SANG, du COEUR , de POITRINE et de la voix, les hémorrha-
gies, pertes, diarrhées, éruptions, scrofules elles mala-
dies de l'âge critique. Broch. 50 c. rue Lamartine, 35. 

(12697). 

! FONTAINES ET APPAREILS 
\ (SANTÉ) HYOIÉ1S1QSJES. (FORCE) 

L'EAU ASSAINIE ET PURIFIÉE 

APPAREIL ÏÂRMILLI 
Brevet d'invention s.g.d.g. Perfectionnement. 

39, rue du Faub -St-Denis, 39. 

PKsax » 
Fontaines munies de l'appareil, 22, 29, 38 fr. 

L'appareil seul, Ai, 14, 17 fr. 

EXPORTATION. (12488), 

trfelles OJI aulrcK , «ion: reçues «es 
Bureau «lu •louriini. 

Changement de domicile 
pour cause d agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Smntts î?f table. — Commis avQentta. 

AI SON DE VENTE. 

ei-€tcvat*t t»° 18, actuellement n° 35, bouievarA «les Mtntien», 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLO 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C1*. 

OYBE. 

(12321) 

lia publication légale «les Actes de Société est otollttâtolre dam la OAï 

D'une délibération en date du 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
«inquante-quatre, prise en assem-
blée générale extraordinaire par 
les actionnaires do la société A-

DAM, H. PACHE el C", dont les sta-
tuts ont été dressés aux termes 
d'un acte sous signatures privées 
en date à Parts du deux novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré le onze du même mois, 

Il résulte : 
Quela société sus-indiquée, deso-

ciété fermière qu'elle était, est de-
venue une société ayant pour objet 
l'acquisition et l'exploitaiian des 
biep.s qu'elle tenait à ferme ; 

Que cette transformation a né-
cessité de nombreuses modifica-
tions aux statuts sociaux; 

Et que,, par suite, lus statuts de 
ladite société ont élé complètement 
annulés et remplacés par de nou-
veaux statuts votés par ladite as-
semblée générale, et dont le texte 
se trouve en entier dans la délibé-
ration susénoncée ; 

Et de ees nouveauxjstatuts, il ap-
pert : 

Que la société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Henri-Ed-

1 
«les mines, demeurant à La Cruz, 
près Linarès, province de Jaen, en 
Andalousie (Espagne), seuls asso-
ciés solidaires, gérants responsa-
bles de ladite société, d'une part, 

Et en commandite à l'égard des 
autres intéressés et de toutes les 
personnes qui adhéreraient aux 
statuts en devenant porteurs on 
souscripteurs d'actions , comme 
simples commanditaires, d'autre 
part; 

Que la société a pour objet l'ac-
quisition et l'exploitation de douze 
pertenances que la société A. BRIS-
SAC et C« possédait à l'époque de la 
délibération sur le Hlon de cuivre 
et de plomb de La Cruz, en Anda-
lousie, d'acheter des minerais de 
cuivre et de plomb, d'opérer la fu-
sion de ces minerais, d'acheter et 
de vendre des cuivres et des 
plombs, soit à l'état de minerais, 
soit à l'état de métaux; 

Que la raison sociale est ADAM, 
U. PACHE et C"; 

Que le siège de la société, établi 
à Paris, sans pouvoir être trans-
porté ailleurs, a été IUé rue Sainte-
Anne, 18; 

Que la société a aussi un comp-
toir au siège de ses opérations, en 
Espagne; 

Que la société transforméea com-
mencé le vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquante-quatre pour 
prendre Un le trente novembre 
mil huit cent soixante-sept, époque 
qui avait été fixée par les statuts 
primitifs ; que toutefois l'assem-
blée générale peut à loule époque 
prolonger la durée de la société, et 
aussi la dissoudre par anticipation, 
mais le tout en votant dans les con-
ditions indiquées auxdits statuts ; 

Que le capital sucial, fixé primiti-
vement a .leu.\ cent cinquante mille 
francs, puis à cinq cent mille 
francs, a été porté à un million 
cinq cent mille francs, et divisé en 
trois cents actions de cinq mille 
francs chacune, donnant droit : 

1" A un intéi êl de cinq pour cent 
l'an sur le capital versé, sans qu'en 
aucun cas lesdits intérêts puissent 
jamais entamer le fonds social ; 

2» A une part proportionnelle au 
nombre des aclions émises, dans 
les bénéfices nets de l'entreprise, 
sans distinction entre les actions 
entièrement libérées et celles qui 
ne le seraient que partiellement ; 

3» Et, en cas île dissolution et li-
quidation de la société, à une part 
Proportionnelle dans l'actif net, eu 
quoi qu'il consiste; 

Que le fonds social pourra être 
augmenté par une délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res prise à la majorité des voix cl 
représentant au moins la moitié du 
capital social ; 

Que les aclions sont nominati-
ves; 

Que MM. Adam et H. Pache, com-
me gérants responsables, sont seuls 
chargés de la direction de la so-
ciété; 

Qu'ils peuvent agir valablement, 
conjointement ou séparément, sous 
la raison sociale, mais seulement 
pour les affaires de la société; 

Qu'en cas de décès de l'un des gé-
rants, il sera remplacé par un au-
tre gérant nommé par l'assemblée 
générale des actionnaires, après 
avoir entendu l'avis du gérant sur-
vivant, 

Pour extrait conforme: 
Les gérants, 

Signé : ADAM . Signé : H. PACHE. 

(28) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-quatre 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, portant la mention suivan-
te : Enregistré â llelleville le vingt-
cinq octobre mil huit centeinquan-
le-qualre, folio ti4, recto, cases b 
et suivantes, reçu: société, cinq 
francs; pouvoir, deux francs; dé-
cime, soixante cl dix centimes; si-
gné Barlet, 

M. Joseph-Calixle-Maxime PAU-
LET, chimiste, demeurant â Paris, 
rue Sainl-Ambroise, 35, 

Et M. Louis-Adolphe REVOL, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 25, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont la durée est 
de dix ans, à dater dudit jour, el 
ayant pour objet la fabrication el 
la vente des produits désinfectants-
La raison sociale sera PAULET fils 
et C». La signature sociale appar-
tiendra à M. Paulet fils, seul gérant. 
Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue Saint-Ambroise ,35. 

L'apport des associés consiste : 
de la part de M. Paulet, en son ma-
tériel destiné à cette fabrication, 
évalué à la somme de huit mille 
francs ; de la part de M. Revol, en 
une somme de six mille francs, 
dont trois mille cinq cents ont été 
versés • 

Pour .extrait conforme: 
PAULET fils. (24) 

D'un acte sou3 signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq octo-
bre courant, enregistré, 

Il appert: 
Que M. HILTBRUNNER, associé 

gérant de la société en commandite 
par aclions, créée sous la raison 
HILTBRUNNER et C«, pour la publi-
cation du journal le Messager du 
Théâtre et des Arts, n'aura, â l'ave-

nir, la signature sociale que pour 
les aifaires courantes, les quittan-
ces d'abonnements et d'annonce?, 
etc.; mais que, toutes les affaires de 
la société devant se faire au comp-
tant, il lui est interdit de la ma-
nière la plus formelle de faire au-
cun emprunt, de souscrire ou en-
dosser aucun billet, mandat, traite 
nu effet de commerce, el que, s'il le 
faisai', cette signature n'engagerait 
pas la société. 

DESPREZ-ROVJVF.AU . (20) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trois octobre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré le même 
jour, folio 108, verso, case 9, par 
Pommey qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert : 
Qu'enlre M. Jérôme RIVET, né-

gociant, demeurant à Paris, rue du 
Châleau-d'Eau, 81, j 

Et M. Charles PASQU1ER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-
Denis, 340, 

11 a été formé une société en 
nom collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un brevet pris par M. 

Rivet, l'un des associés, le cinq 
janvier mil huit cent quarante-
neuf, sous le numéro 7554, pour la 
fabrication et la vente de chapeaux 
élastiques. * 

La raison et la signature socia-
les sont RIVET et PASQUIER ; M. 
Pasquier seul aura la signature. 

Que le fonds social a été fixé à 
quarante-huit mille francs 

La société est commencée, à par-
tir du jour de l'acte constitutif; sa 
durée est celle du brevet fixé à 
quinze années, qui ont commencé 
à courir le cinq janvier mil huit 
cent quarante-neuf. Le siège social 
est à Paris, rue du Chaume, 15. 

Pour extrait : 
Signé : RIVET et PASQUIER. (21) 

Cabinet de M« E. MASSON, avocat, 
rue de Trévise, 38. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris , le trois novembre, 
à ltoueu le trente-un octobre, à 
Rochefort le vingt-huit octobre mil 
huit cîent cinquante-quatre, à Pa-
•Fis le trois novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 14, recto, 
case 7, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour tous droits, 

Entre : 
l» M. Clo SARATZ, négociant, de-

meurant à Rouen, rue Beauvoisine, 
23 (Seine-Inférieure), agissant tant 
en son nom personnel qu'au nom 
et comme mandataire verbal de 
madame veuveSlupano,demeurant 
à Pontresina, canton des Grisons 
(Suisse), et comme tuteur naturel 
et légal de Bernard Saralz et Marie-
Cécile Saralz, ses deux enfants mi-
neurs, issus de son mariage légiti-
me avec mademoiselle Cécile Slu-
pano, sa femme, aujourd 'hui décé-
dée; M. Saratz déclarant se porter 
fort tant pour madame Stupano 
quepour lesdits mineurs ; 

2» M. André LORSA, négociant, 
demeurant à Rochefort (Charente-
Inférieure), 

3» Et M. Fortuné LORSA, confi-
seur, demeuranlâ Paris, rueNeuve-
des-Petils-Champs, i, 

Il appert: 
Qu'il est formé une société entre 

les susnommés. 

Elle sera en nom collectif à l'é-
gard de chaeun d'eux. 

L'objet de la société est l'exploi-
tation du fonds de commerce de 
confiseur-pâtissier, sis à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Cliamps, i 

Le siège de ladite soeiétéest à Pa-
ris, susdite rue Ncuve-des-Pelils-
Champs, 1. 

La durée de la société sera de huit 
ans, à compter du premier octobre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

La raison sociale sera LORSA et 
C". 

Sa signature sociale sera LORSA 
et C'; elle appartiendra à M. For-
tuné Lorsa seul, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

La gérance appartiendra exclusi-
vement à M. Fortuné Lorsa, qui 
aura à cet effet tousles pouvoirs les 
plus étendus. 

La dissolution de la société arri-
vant soit par anticipation, soit par 
l'expiration desadurée,M. Fortuné 
Lorsa en sera nommé liquidateur 
conjointement avec ses deux asso-
ciés. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un double des présentes 
pour signer tous extraits, les faire 
enregistrer, déposer et publier. 

Pour extrait conforme : 
E. MASSON. (23) 

Cabinet de M. DE LAV)URD 1 N 1 ERE, 

rue Saint-Louis, 92. 

D'un acte du trois novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistréle même jour, 

Il appert : 
Qu'il a été for.ré, entre M. DUEZ 

jeune, tailleur, demeurant à Paris, 
rue de la Paix, 10, et M. M1ZARD, 
aussi tailleur, demeurant rue Gol-
bert, 10, une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de 
tailleur d'habits. 

La société est formée pour dix an 
nées, qui ont commencé le quinze 
août dernier. 

Le siège de la société est fixé rue 
delaPaix, 10, 

La raison sociale est DUEZ jeune 
et M1ZARD. Chacun des associés au-
ra la signature. 

L'apport de chacun des associés 
est de vingt mille francs en valeurs 
de clientèle, marchandises et es-
pèces; chacun des associés sera in-
téressé pour moitié. 

DE LA BOURDINIÈRE . (26) 

Par acte passé devant M 'Gossart, 
notaire à Paris, le vingt-huit octo-
bremil huit cent cinquante-quatre, 
madame Marie-Anne MOSN1ER , 
épousede M. Pierre-Joseph NOIRET, 
demeurant à Paris, rue du Colysee, 
36, a formé une société entre elle, 
d'une part, el les personnes qui se-
raient propriétaires des actions ci-
après, d'autre part. 

La société est en commandite a 
l'égard despropriétairesd'aclions ; 
Tnadame Noiret est seule gérante 
responsable et a seule la signature 
sociale. La société a pour objet l'ex-
ploitation en maison meublée de la 
maison rue du Colysée, 36. La so-
ciété est formée pour quinze ans, a 
partir du premier octobre mil huit 
cent cinquante-quatre. Le siège est 
rue du Colysée, 36. La raison et la 
signature sociales sont : Femme 
NOIRET et C». La société sera con-
stituée aussitôt qu'il y aura vingt 
actions de souscrites. Madame Noi-
ret apporte en société: i° Son droit 

à la location verbale de ladite mai- 1 

son rue du Colysée, 36, avec tous 
les avantages attachés à cette loca-
tion, â la charge, par la société, 
d 'acquitter le loyer et d'exécuter 
les conditions de la location; 2» Les 
travaux, embellissements et con-
structions par elle faits dans ladite 
propriété; 3° Et les objels mobi-
liers qu'elle a apportés dans ladite 
maison. Le capital social est de 
soixante -dix mille francs, divisés 
en cent quarante actions de cinq 
cenls francs chacune, nominative 
ou au porieur au gré des action-
naires, dont quatre-vingts sont at-
tribuées à madame Noiret, en re-
présenlation de son apport, les 
soixante autres seront placées et la 
valeur servira de fonds de roule-
ment. 

Suivant un autre acte passé de-
vant ledit M'Gossard, lequatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, madame Noiret, assistée et 
autorisée de son mari, a déclaré 
que vingt-deux actions étant sous-
crites la société se trouvait consti-
tuée. 

Pour extrait : 
G OSSART . (27) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de fa comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. „ 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Son! invités à se tendte au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUVIER, md de vins, 
rue Jeannisson, 13, et rue d'Alger, 
10, le n novembre à i heure (N° 
11943 du gr.); 

De la société DÉ RAY et BEAU-
GRAND, fab. de chaussures pour 
daines, passage Basfour, 9, compo-
sée du sieur Alexis Déray et du 
sieur Jean-Pierre-Léon Beaugraml, 
le il novembre à i heure (N» 12005 
du gr.); 

Du sieur VAXDENBERG (Izak), 
négociant exportateur, rue d'En-
ghien, 10, le n novembre i 3 heu-
res (N» 11991 du gr.); 

>!>J sieur MÉU1GOT (Etienne), 
constructeur de bateaux à Asnières 
(Seine), roule d'Aï genteuil, 5, le il 
novembre à 10 heures i\t (N° n 990 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle m. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priéB de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

c4 la société SCIIOEN frères (en 
liquidation), brasseurs, rue Roene-
chouarl| 36, le. u novembre à 9 

heures (N" 11S70 du gr.); 

Du sieur GR1MOULT (Léon-Fer-
dinand), ane. boulanger et nég. en 
farines, ci-devant rue du Temple, 
211, et actuellement cité du Vaux-
hall, 5, le n novembre à îolieures 
1 12 (N" 11731 du gr.); 

Du sieur M1REUX (Eugène), md 
boucher à Vaugirard, chaussée du 
Maine. 50, le 13 novembre à 9 heu-
res (N° 118S7 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aencede .11. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur (SUILLOU (Jacques-Ar-
mand), nid de vins à Belleville, rue 
St-Laure.nt, 82, le il novembre à 9 
heures (N° H867 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de lu gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GU1LLIEN (Antoine), 
md de vins traiteur, rue du Chà-
teau-d'Eau, 59,1e u novembre à 10 
heures i[2 (N°H86i du gr.); 

Du sieur POLAK (Joseph), anc. 
négociant agent d'affaires, rued'Ar-
coie, 19, le n novembre à 9 heures 
(N° 1 1168 du gr.); 

Du sieur VAUD1N (Jean-Fran-
çois), md de fleurs artificielles, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43, le. u no-
vembre à 3 heures (N° 11656 du 
gr-); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics., 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MSI 
les créanciers : 

Du sieur VALDENAIRE (Claude-' 
Maximilien), personnellement, rue 
Blanche, 65, entre les mains de M. 
Heurtey, rfrè LftfFiite, 51. syndic de 
la faillite (N° ans du gr.;; 

Du sieur FAVARGER, commis-
sionnaire exportateur, rue d'En-
.bien, 10, entre les mains de -M. 
Sergent, rue liossini, 10, syndic de 
la faillite (N° U970 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAM BELL AIN (Alexandre), md de 
charbons, quai Jemmapes, n. 10, 

sont invités à se rendre le n 
novembre à 3 heures précises , 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11319 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RICHY 
(Alphonse), propriétaire de bains 
froids à Boulogne (Seine), au pont 
de Saint-Cloud, sont invités à se 
rendre le n novembre à 3 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failliles.pour, conformément h Par! 
53T du Code decommeree, entendrt 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° ii3§5 du gr.). 

boucher â La V'.llelle, rue de 
Meaux, 15, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tavernier, par 

ses créanciers, de 80 p. too sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. too non remis, pay «J'-
en quatre ans, par quart d'anWe 
en année, à compter du jour au 
concordat (N» 1 1595 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SCHWABACHER fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 oct. 1854 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 8 sepi. 1854, entre le sieur 
SCHWABACHER fils (Antoine), né 
gociant commissionnaire, rue d'En-
ghlen, 16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Schwabacher fils 

par ses créanciers, de 90 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 10 p. îoo non remis, paya-
bles : 

3 p. ioo dans un an. 
3 p. too dans deux ans. 
4 p. too dans trois ans. 
A partir du i" octobre (N" usoî 

du gr.). 

Concordat TAVERNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 sept. 1854, entre le sieur 
TAVERNIER (Augustin-Félix), md 

ASSEMBLÉES DU 7 NOV, 1854. 

DIX HEURES : Felgfce, md de v ns, 
clôt. — Garnier,-$orroyeur, m- . 
Placel jeune, md de couleurs, la. 
- Brasseur et 0», Prévoyance ali-
mentaire, id. — Tihy, md de per-
les, r onc. , , . A. 

ONZE HEURES : Guillot, fabricant*6 

baromètres, clôt. — Vidal, nés» 
redd. de compte. - Bauer, p«* 
commissionnaire, affina- api™ 
union. , . r h „ n » 

MIDI : Leroy de Chabrol et C', ban 

quiers, ciôt. mvillier, 
UNE HEURE ET DEMIE ^.JS1',^! 

md de vins 
ET DbUlt •„ "CiTM 

res, fab. de chaussures, ̂  
Grillon, md de vins, "SST 
fils, mddevins, id.-Dubuism-

md do vins, conc. „„;enre 
TROIS HEURES : n« Périeî, ancieiu. 

boulangère, clôt. 

Séparations. 

Jugement de séparation S 
entre Louise-Marie-Thérès||*^ 
LE et Pierre-Edouard BR SM^. 

TIER, à Paris, rue de la Maaew» 
ne, 15.— Marchand^avoue^^ 

nécès et mnumatW*1 ' 

M Koll'' 
Du 3 novembre 1854. — u^e 

52 ans, rue Miroméml, m- y. 
Bailly, 35 ans, rue Bichal. "'^oe-
Nicolardot, si ans rue 1- oui" 
au-ltoi, 21. -Mme Thomas « a

os
. 

rue des Gravilliers, 58.- *' 
terman ,57ans, rue Chapon.". 
M. Olivat, 54 ans, rue 1 ailiep"

ch
,. 

— MmëAcou,T5 âns, r
ue

n
£

e

nae
al. 

renton, 8.- Mme veuve Blond»
 % 

93 ans,' avenue St-Mandév <«-
M
.-

Hubert, 36 ans, rue Ameiu'.
 nS

. 
Mme Lanfumel, 51 ans, ™e

 n(
), 

tanline, !3 .-Mme veuve Noini_ „ 
77 ans, ruo Ste-Catlierine, • „ 
Touiet 58 ans, rue de Seine^ , 
MmeOzoul, 61 ans, rue duT 

St-Jacques, 27. _
 M

 Brigo'-
Du 4 novembre 18=4. «■

 34
. Â 

54 ans, rue de Pcnlluèvi^ ' ̂  
Mme veuve Marchand, 58 an , 
des Martyrs, 14. - Mme veu

 5
. 

gneux, 79 ans, rue de laj
l
|£

g4
k 

— M Cahuzac, 70 ans, ru 
32. - M. Nau, 69 ans, i ueeu 
lier 35 - M. Fleury, 5' an3-_ g. 
èvard Bonne-Nouvelle, ,s. „ 

Bœuf, 48 ans, *fj^'
e
nple,£ 

Gollomb, 33 ans, rue ou * e,
e st

-
— Mme Letailleur, 38 .an», P 

Jean, 12. - Mme %M£££'wb%< 
rue St- Antoine, m- »_

 M
_
 L

,
a
ra, 

74 ans, Qn»' C°
n

n
''

n
eîio. i9.-*

lD
"

! 

61 ans, fi^'^ed'Enfer^
1

-
presor, 68 ans, rue u u 

Legérant, 

Enregistré à Pari», le Novembre 1854, F" 
. Reçu deux fraises vingt centimes 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature
 A
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' 
U maire du 1" arrondissement, 


